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I. Les fondements de la concertation  

La loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) du 13 décembre 2000 a rendu obligatoire la 
concertation auprès du public pendant l’élaboration d’un PLUi et ce, jusqu'à son arrêt en Conseil 
municipal ou communautaire.  

Les articles L 103-2, L103-3, L103-4, L103-6 du Code de l’urbanisme créés par l’ordonnance n°2015-
1174 du 23 septembre 2015 précisent :  
 
L 103-2 : « Font l'objet d'une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, 
les habitants, les associations locales et les autres personnes concernées :  
1° L'élaboration ou la révision du schéma de cohérence territoriale ou du plan local d'urbanisme ;  
[…] » 
 
L103-3 : « Les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par : 
1° L’autorité administrative compétente de l’Etat lorsque la révision du document d'urbanisme ou 
l'opération sont à l'initiative de l'Etat ; 
2° L'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement public dans les autres cas. 
[…] » 
 
L103-4 : « Les modalités de la concertation permettent, pendant une durée suffisante et selon des 
moyens adaptés au regard de l'importance et des caractéristiques du projet, au public d'accéder aux 
informations relatives au projet et aux avis requis par les dispositions législatives ou réglementaires 
applicables et de formuler des observations et propositions qui sont enregistrées et conservées par 
l'autorité compétente. » 

L103-6  «  A l'issue de la concertation, l'autorité mentionnée à l’article L103-3 en arrête le bilan. 
Lorsque le projet fait l’objet d’une enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II 
du livre Ier du code de l’environnement, le bilan de la concertation est joint au dossier de l’enquête.» 

A l’arrêt du PLUi, l’autorité compétente tire le bilan de la concertation. Ce bilan énonce les moyens de 
concertation mis en œuvre tout au long de la procédure d'élaboration, et relate d’une part, les 
remarques émises par les personnes ayant participé à la concertation, et d’autre part, les réponses qui 
leur ont été apportées. 
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II. La concertation dans le cadre de l’élaboration du 
PLU intercommunal de Dinan Agglomération 

Au 1er janvier 2017, les Communautés de Communes du Pays de Caulnes, du Pays Matignon, de 
Plancoët-Plélan, de Rance Frémur, Dinan Communauté et les communes de Broons, Mégrit et Yvignac-
la-Tour se sont regroupées. A cette occasion, les démarches d’élaboration de PLUi déjà entreprises sur 
les territoires historiques ont également fusionné. 
 
La concertation menée dans le cadre de l’élaboration du PLUi de Dinan Agglomération a été organisée 
conformément aux modalités définies par Dinan Communauté dans sa délibération du 29 juin 2015 et 
par la Communauté de Communes de Plancoët-Plélan dans sa délibération du 16 décembre 2015, ainsi 
que par la délibération de Dinan Agglomération en date du 13 mars 2017. 
 
Les modalités de concertation prévues sont les suivantes : 

 Diffusion d’information régulière dans la presse locale et les bulletins d’information 
communaux, ainsi que via tout autre support de communication adapté (bulletins 
communautaires, bulletins des communes membres, supports vidéo…),  

 Mise à disposition d’informations et de registres dans les mairies des communes membres et 
au siège communautaire, permettant au public de consigner ses observations, 

 Création d’une page dédiée au PLUi sur le site internet de Dinan Agglomération, 
 Mise en place d’une adresse mail spécifique plui@dinan-agglomeration.com permettant au 

grand public d’adresser ses remarques, questions ou contributions à l’élaboration du projet, 
 Diffusion d’informations sur le site Internet de Dinan Agglomération et sur les sites Internet 

des communes membres, 
 Organisation de réunions publiques thématiques ou générales, à l’échelle communale ou par 

secteur, 
 Organisation de réunions d’échanges et d’informations, à l’échelle communale ou 

intercommunale ou par secteur, lors des grandes phases d’élaboration du PLUi (présentation 
de la démarche et du diagnostic, PADD, règlement et zonage avant arrêt du projet), pouvant 
prendre la forme de réunions publiques, de temps d’échanges ou d’une animation lors 
d’évènements particuliers, 

 Affichage dans les communes et EPCI membres et au siège de Dinan Agglomération, aux 
principales étapes du projet (diagnostic, PADD arrêt). 

A ces modalités de concertation préalables, étaient ajoutées les modalités de concertation 
complémentaires suivantes : 

 Ciné-débat 
 Association des acteurs locaux lors de la phase PADD à travers l’organisation d’un forum leur 

permettant de participer à la définition des enjeux. 





 Bilan de la concertation 

6 

 

 

 

 

 

III. Les actions réalisées 

1. Actions de communication 

1.1. Exposition évolutive 

Des panneaux explicatifs ont été réalisés tout au long du projet. Ils ont été disposés dans le hall du 
siège de Dinan Agglomération durant toute la procédure d’élaboration et exposés à l’occasion de 
chaque rencontre de concertation. Les panneaux diagnostic ont été exposés de manière itinérante 
dans chacune des communes de Dinan Agglomération, durant la phase diagnostic (du mois de 
septembre 2017 à mars 2018). 

Au travers 10 panneaux d’exposition, la Communauté d’Agglomération s’est ainsi attachée à 
sensibiliser le public à l’élaboration du PLUi et à expliquer de manière pédagogique et synthétique les 
points clés de chaque étape :  

• 1 panneau de lancement expliquant la 
démarche ; 

• 3 panneaux consacrés au diagnostic 
territorial ; 

• 3 panneaux pour présenter les 3 axes 
stratégiques du PADD ; 

• 3 panneaux pour expliquer les grandes 
lignes de la traduction règlementaire du 
PADD : zonage, règlement et OAP. 

1.2. Vidéos pédagogiques 

Trois vidéos pédagogiques ont été réalisées au cours de la démarche d’élaboration du PLUi : 

 Première vidéo : définition de ce qu’est un PLUi, thématiques, étapes et modalités 
d’information et de concertation mise en œuvre 

 Deuxième vidéo : chiffres clés et enjeux majeurs issus du diagnostic 
 Troisième vidéo : traduction concrète des points forts du projet 

D’un format court, elles présentent les éléments clés de la démarche. Elles ont été diffusées à 
l’occasion des cinés-débats, sur le site internet de Dinan Agglomération et via les réseaux sociaux 
(facebook, twitter). 

1.3. Pages Internet 

Un onglet dédié à l’élaboration du PLUi a été créé sur le site internet de la Communauté 
d’Agglomération. 
Au-delà de la présentation des éléments de contexte (définition, calendrier, modalités de 
concertation…), cet onglet fournit une actualité régulière sur la démarche d’élaboration du PLUi et 
annonce les rencontres publiques. Enfin, il met à disposition, en téléchargement, des documents clé 
pour suivre la démarche : supports des différentes rencontres de concertation, panneaux 
d’exposition… 
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Les communes membres de Dinan Agglomération ont également relayé les informations concernant 
le PLUi sur leurs sites Internet (page dédiée ou rubrique intégrée à la page PLU), ainsi que sur les 
réseaux sociaux. 

 
Exemple de relai sur la page « urbanisme » de la commune de Broons 

1.4. Mobilisation pour les rencontres publiques 

Pour chaque rencontre publique (3 séries de réunions publiques et 2 ciné-débats), une campagne 
d’affichage dans les principaux lieux publics au sein de chaque commune membre de Dinan 
Agglomération, a été mise en œuvre pour mobiliser les citoyens. 
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Affiche diffusée pour l’annonce des réunions publiques en phase diagnostic 

Par ailleurs, les communes ont relayé l’annonce des rencontres sur leurs sites internet et/ou sur les 
réseaux sociaux. 

 

Annonce des réunions publiques en phase PADD sur le site de la commune de Taden 
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Annonce des réunions publiques organisées en phase traduction réglementaire sur le site de la commune de Pleudihen sur 
Rance 

 

Annonce des réunions publiques organisée en phase traduction réglementaire sur la page Facebook de la commune de 
Lanvallay 
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1.5. Articles dans la presse et les bulletins 

80 articles de presse traitant de l’élaboration du PLUi ont été diffusés tout au long de la démarche. La 
presse locale, à l’image de Ouest France et du Télégramme, ont largement relayé les divers 
évènements de concertation et les étapes clés de la démarche.  

Le magazine communautaire et les bulletins municipaux ont également communiqué sur le PLUi tout 
au long de la démarche. 

2. Les actions de concertation 

2.1. Courriers 

Tout au long de la démarche d’élaboration du PLUi, les habitants et usagers de Dinan Agglomération 
ont eu la possibilité de transmettre leurs remarques et/ou demandes via l’envoi, par voie postale d’un 
courrier adressé à la Communauté d’Agglomération ou au Maire de leur commune, ou par mail à 
l’adresse dédiée : plui@dinan-agglomeration.fr. 

Au total, 301 courriers et mails ont été reçus. La Communauté d’Agglomération a répondu de manière 
systématique à chaque courrier en accusant réception de la demande/remarque formulée et en 
apportant, le cas échéant, des éléments de réponse en fonction de l’avancement des travaux (cf. 
chapitre 2 pour plus de détails sur les thématiques abordées). 

2.2. Registres 

Tout au long de la démarche d’élaboration 
du PLUi, un registre de concertation a été 
mis à la disposition du public dans chaque 
mairie de la Communauté 
d’Agglomération, ainsi qu’au siège de Dinan 
Agglomération. 

40 demandes ou remarques ont été 
formulées dans ces registres et ont été 
prises en compte, le cas échéant. 

2.3. Forum des acteurs locaux 

Un forum, à destination des acteurs locaux du territoire, a été organisé le 29 septembre 2017, à 19h à 
Plouër sur Rance. 

L’objectif de cette rencontre était de confronter les orientations du PADD aux avis et expériences des 
acteurs locaux du territoire de Dinan Agglomération.  

Les acteurs invités à participer au forum provenaient de tous les secteurs d’activités : grandes 
entreprises, associations d’entreprises, association de commerçants, agriculteurs, bailleurs sociaux, 
associations environnementales, membre du conseil de développement, agences immobilières, 
aménageurs, etc. Ce forum a réuni 21 participants. 

Suite à la présentation des premiers éléments de projet par le cabinet d’études Citadia, les acteurs 
locaux ont contribué, pendant près de deux heures, à étoffer cette trame grâce à leur expertise 
d’usage. Ils se sont exprimés largement sur leur vision du territoire et ont pu débattre de ses 
perspectives d’évolution. 
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2.4. Ateliers avec les partenaires de la thématique Habitat 

Lors d’un premier atelier, le 30 juin 2017, les partenaires de l’Habitat (services de l’Etat, bailleurs 
sociaux, associations liées à l’habitat, etc.) ont pu découvrir ce volet thématique du diagnostic PLUi. 

Le 10 novembre 2017, un second atelier réunissant une nouvelle fois les partenaires de l’Habitat (19 
participants) a eu pour objectifs de : 

• Présenter les orientations stratégiques de l’Agglomération en matière d’habitat 
• Nourrir cette stratégie par l’apport des participants 
• Poser les bases des prochaines étapes (identifier les conditions de réussite et points d’alerte). 

Cet atelier a notamment permis de recueillir des éléments de réflexion sur le traitement du parc 
existant (incitation aux travaux par les particuliers, dispositifs de rénovation et de remise en état de 
logements vacants) ainsi que sur la production de logements, sociaux notamment (différenciation et 
acceptabilité de la densité, accompagnement des bailleurs, etc.). 

Enfin, le 14 juin 2018, une présentation du projet de programme d’actions a été effectuée auprès des 
partenaires de l’Habitat (13 participants présents). 

2.5. Ateliers avec les partenaires de la thématique Environnement 

Concernant la thématique de la trame verte et bleue, un atelier de lancement s’est déroulé le 17 mai 
2017 réunissant les partenaires de l’environnement : SAGE, associations environnementales, etc. (7 
participants).   

Le 21 septembre 2017, un second atelier a réuni ces mêmes partenaires (17 participants). Ils ont pu 
prendre connaissance d’une synthèse de la thématique environnementale du diagnostic du PLUi, s’en 
est suivi un temps de travail sur la définition des grandes orientations du Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables du PLUi. Cet atelier a notamment permis de recueillir des éléments de 
réflexion sur les objectifs et priorités sur différents types d’espaces : espaces littoraux (protection, 
tourisme, exploitation agricole), les zones humides, les haies et le bocage, etc. 

2.6. Réunions collectives avec les exploitants agricoles du territoire 

Dinan Agglomération a réalisé 25 réunions collectives dédiées aux agriculteurs. Ces rencontres ont été 
réparties sur le territoire, selon la localisation des exploitants. D’une durée de 2h, elles visaient à la 
fois à présenter aux agriculteurs la démarche du PLUi (définition, contenu, objectifs, étapes), à 
expliquer la phase de diagnostic territorial, et en particulier à présenter le volet spécifique dédié à 
l’agriculture (objectifs, enjeux mis en évidence). Enfin, la présentation du diagnostic agricole a 
également permis d’échanger avec les exploitants sur les problématiques agricoles liées au PLUi (règles 
d’urbanisme, voisinage – pression de l’urbanisation, problème de circulation, friches agricoles …). 

Chaque exploitant (environ 900 sur le territoire) a, par ailleurs, reçu un questionnaire pour répondre à 
plusieurs questions concernant leur activité. Ce questionnaire s’accompagnait d’un plan parcellaire 
pour identifier l’implantation des bâtiments existants, des logements de fonction et la présence 
éventuelle de tiers. 

2.7. Réunions publiques d’échanges et d’information 

Trois séries de huit réunions publiques d’échanges et d’information (une réunion par secteur d’étude) 
ont été organisées tout au long de la démarche (une série pour chacune des trois grandes étapes de 
l’élaboration du PLUi) : 
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 Phase Diagnostic : 
o Secteur Pays d’Evran – Jeudi 22 juin 2017 
o Secteur Haute Rance – Mardi 27 juin 2017 
o Secteur Pays de Plancoët – Mercredi 28 juin 2017 
o Secteur Pays de Plélan – Jeudi 29 juin 2017 
o Secteur de la Rance – Lundi 3 juillet 2017 
o Secteur du Guinefort – Mardi 4 juillet 2017 
o Secteur de Dinan – Mercredi 5 juillet 2017 
o Secteur Pays de Matignon – Jeudi 6 juillet 2017 

 

Une réunion publique supplémentaire s’est par ailleurs tenue sur la commune de Lanvallay, à 
l’initiative de l’équipe municipale le Mardi 24 octobre 2017. Elle a porté sur les mêmes éléments que 
les 8 réunions ci-dessus. 

 Phase PADD : 
o Secteur Haute Rance – Jeudi 15 février 2018 
o Secteur de la Rance - Vendredi 16 février 2018 
o Secteur Pays de Matignon - Mercredi 21 février 2018 
o Secteur Pays de Plancoët – Jeudi 22 février 2018 
o Secteur Pays d’Evran – Mardi 27 février 2018 
o Secteur Pays de Plélan – Mercredi 28 février 2018 
o Secteur de Dinan – Jeudi 1er mars 2018 

o Secteur du Guinefort – Mercredi 14 mars 2018 

 Phase traduction réglementaire : 
o Secteur Pays d’Evran – Mardi 22 janvier 2019   
o Secteur Haute Rance – Mercredi 23 janvier 2019 
o Secteur Pays de Plancoët – Mardi 29 janvier 2019 
o Secteur Pays de Plélan – Jeudi 7 février 2019 
o Secteur de la Rance – Mercredi 6 février 2019 
o Secteur du Guinefort – Mardi 5 février 2019 
o Secteur de Dinan – Lundi 28 janvier 2019 
o Secteur Pays de Matignon – Mercredi 30 janvier 2019 

Les réunions publiques d’échanges et d’information réalisées tout au long de la démarche ont réuni 
environ 1 100 personnes. 
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2.8. Réunions publiques thématiques  

Dinan Agglomération a organisé deux soirées ciné-débat. Ce format de rencontre a consisté à lancer 
des débats sur la base de films très courts interrogeant sur les nouvelles pratiques de l’urbanisme et 
présentant des exemples de réalisations concrètes.  

 Emeraude Cinémas à Dinan le 10 
octobre 2016 (195 participants) 
sur le thème : « 2030 Quel 
développement pour notre 
territoire ? » 

 

 Salle Solenval à Plancoët le vendredi 6 octobre 2016 (100 participants) sur le thème : « 2030 
Comment habiter notre territoire ? » 

Affiches diffusées à l’occasion des deux réunions publiques thématiques 

2.9. Stand PLUi à l’occasion d’évènements publics 

Dinan Agglomération est allé à la rencontre des habitants pour évoquer les travaux du PLUi et répondre 
aux interrogations à l’occasion de deux évènements publics : 
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 L’enfant dans la ville à Dinan les 10 et 11 juin 2017 : le stand installé comportait une partie 
« jeu de construction » pour sensibiliser les enfants à la construction de la ville de demain, et 
une autre partie « exposition PLUi ». 

  

 Le salon de l’Habitat à Dinan le 3 février 2018 : le stand installé était composé de l’exposition 
PLUi, ainsi que d’un Quiz sur l’urbanisme. 
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Chapitre 2 : Synthèse des débats, 
avis et réponses apportées 
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I. Les rencontres grand-public 

Les tableaux suivants listent l’ensemble des questions ou remarques formulées lors des rencontres 
publiques (soirées ciné-débats, réunions publiques) et les réponses apportées par les élus ou 
techniciens, le cas échéant. 

Habitat, développement urbain 

Remarques Réponses apportées 
Objectifs de développement 

Comment cela va-t-il se passer lorsqu’on aura 
atteint le seuil maximal de consommation 
d’espace, tout va s’arrêter ? 

Réunion publique diagnostic secteur Pays de 
Plancoët 

 

Oui, les surfaces ouvertes à l’urbanisation sont 
limitées. Pour autant, le PLUi n’est pas figé pour 
15 ans, s’il s’avère que les besoins de chacun ont 
été mal évalués, il peut faire l’objet d’une 
révision pour définir une répartition plus 
adéquate. Mais l’enveloppe globale restera 
limitée. 

Comment allez-vous faire pour mettre en 
adéquation l’attractivité du territoire et le fait de 
consommer 50 % d’espaces naturels et agricoles 
en moins sur chaque commune ? 

Réunion publique diagnostic secteur Matignon 

L’objectif de modération de la consommation 
d’espace fixés par le SCoT n’est pas à décliner 
par commune, mais en raisonnant à l’échelle 
intercommunale. Ainsi, les besoins de chaque 
commune vont être évalués au regard de 
critères (attractivité, potentiel en 
densification…) pour fixer des objectifs réalistes. 

On évoque le besoin de construire toujours plus 
de logements, et en parallèle celui de 
consommer moins d’espace. Néanmoins nous en 
consommons toujours, même si c’est dans une 
moindre mesure. Où s’arrête la capacité d’accueil 
de notre territoire ? 

Ciné-débat Plancoët 
 

C’est un besoin du fait du desserrement des 
ménages pour maintenir les habitants et les 
équipements. La capacité d’accueil n’est pas une 
question chez nous, au regard de ce qui se fait sur 
les grosses agglomérations. 
Il ne faut pas se fixer une capacité maximale, 
mais bien sûr envisager un urbanisme différent 
(renouvellement urbain, résorption de la 
vacance…) et être en adéquation avec la 
capacité de nos équipements (réseaux, stations 
d’épuration ...). 

Densification 
Un effort devra être réalisé pour expliquer ce 
qu'est la densification et les différentes formes 
qu'elle peut prendre. Cette question est en effet 
globalement mieux acceptée dans les contextes 
urbains, et plus difficile à concevoir dans un 
contexte rural où elle est souvent vécue comme 
une perte d'intimité. 

Ciné-débat Dinan 

La densification imposée par la loi suscite une 
crispation évidente en secteur rural. 
Néanmoins, celle-ci se cristallise principalement 
sur la question des villages et hameaux où il sera 
dorénavant très difficile de densifier. 

La densification s'oppose très souvent à la 
préservation du patrimoine. Cela ne va-t-il pas à 
l'encontre de l'identité du territoire ? 

Ciné-débat Dinan 

Il ne faut pas opposer patrimoine et 
densification, et pour cause les tissus urbains 
historiques étaient généralement très denses. 
C’est principalement l’essor de l’automobile qui 
a induit une dilatation de l’urbanisation. 
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Des hectares sont identifiés comme à densifier 
dans les enveloppes urbaines existantes, mais 
est-ce que les communes maitrisent le foncier 
concerné ? 

Réunion publique PADD secteurs Guinefort et 
Haute Rance 

Non, le foncier en question n’est pas maîtrisé en 
totalité par les collectivités. Il ne s’agit que d’un 
potentiel de densification identifié. Le PLUi 
n’oblige pas pour autant les propriétaires des 
terrains concernés à construire ou à densifier, il 
ne s’agit que d’incitations. 

Quelle traduction prévue pour les objectifs en 
matière de densité ? 

Réunion publique PADD secteur Dinan 

Les objectifs affichés en matière de densité sont 
des objectifs minimaux à atteindre sur les 
futures opérations d’aménagement 
d’ensemble. La question de la maîtrise de la 
qualité des formes urbaines produites est un 
aspect développé dans l’écriture du règlement 
et des Orientations d’Aménagement et de 
Programmation du PLUi. 

Nos communes seront-elles éligibles aux 
démarches de Bimby ?  

Réunion publique PADD secteur Pays de Plancoët 

Le concept Bimby vise à la densification du tissu 
urbain existant, via les constructions de 
nouvelles habitations sur des parcelles déjà 
bâties (implantation en fond de jardin ou 
création de mitoyen par exemple). Dans 
l’ensemble des zones urbaines, bourgs comme 
hameaux constructibles, la densification de 
l’existant est permise. 

Le PADD vise la reconquête des bourgs et la lutte 
contre l’étalement urbain, or les jeunes ménages 
préfèreront toujours s’installer en périphérie, 
dans des lotissements où ils ont plus de place. 

Réunion publique PADD secteur Pays de Plancoët 

 

Comme souligné lors de la présentation, un des 
éléments qui entre enjeu dans la limitation de la 
consommation d’espaces, c’est l’évolution des 
modes de constructions.  Demain, la suprématie 
du mode de développement pavillonnaire ne 
pourra plus trouver gain de cause dans un 
contexte de rationalisation de l’espace. Un autre 
élément vient s’additionner à ce constat, c’est 
l’évolution des modes de vie et des aspirations 
sociales. Les logiques de proximité poussent de 
plus en plus à un recentrage vers les bourgs, 
nous ne pouvons pas « louper ce coche. » 

Concernant les objectifs en matière de densités, 
est-ce que si un privé vend un terrain, cela 
implique une obligation de densifier pour 
l’acheteur ? 

Réunion publique PADD secteur Pays d’Evran 

L’obligation de densité ne devrait pas 
s’appliquer de manière automatique sur tous les 
projets. Seuls les secteurs identifiés comme 
devant accueillir des « projets d’aménagement 
d’ensemble » devraient être concernés par 
l’obligation d’atteinte des niveaux de densité 
préconisés par le PLUi. 

La création d’opérations avec des jardins en 
centre-bourg paraît complexe compte-tenu des 
objectifs de densité fixés par le Schéma de 
Cohérence Territoriale. Or, les gens ne 
recherchent pas un troisième ou quatrième 
étage. 

Réunion publique diagnostic secteur Dinan 

L’objectif est d’aboutir une diversification de 
l’offre en logements et de ne plus envisager 
systématiquement les espaces verts comme des 
espaces privatifs, mais également quelquefois 
comme des espaces partagés. 
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La densité n’est pas la seule solution pour recréer 
du lien social sinon tout irait bien dans les 
quartiers populaires. La question de la densité 
doit s’accompagner d’une réflexion plus large sur 
les espaces publics, les mobilités. Il faut créer des 
espaces de vie en commun (Commerce, lieux 
sociaux...) pour que la densité crée du lien social. 

Ciné-débat Plancoët 

C’est effectivement une nouvelle façon 
d’appréhender les choses. Il ne faut pas être 
dans un extrême ni dans l’autre. Il faut 
également travailler à la reconquête de la 
vacance. Sur ce point, le coût est très souvent en 
cause. 

Nous avons une ferme en centre-bourg qui nous 
empêche de recentrer le développement de notre 
bourg. Y a-t-il des outils pour aider au déplacement de 
cette exploitation ? 

Ciné-débat Plancoët 

Sur la commune de Caulnes, une ferme située à 
proximité immédiate du centre-bourg a été rachetée 
par la commune avec en parallèle, une démarche de 
remembrement et d’échange de foncier à l’occasion 
du projet de déviation. Dans la ferme, un projet 
d’architecte a été réalisé. 
On pourrait aussi envisager un projet pour recréer du 
lien avec l’agriculture dans ce type de ferme à 
proximité immédiate d’un centre-bourg. 

Il faut attirer des opérateurs privés sur le 
territoire et pas seulement des lotisseurs pour 
réaliser des opérations d’ensemble plus 
qualitatives. 

Réunion publique diagnostic secteur Dinan 

- 

La Communauté d’Agglomération adhère-t-elle 
au réseau BRUDED ? 

Ciné-débat Plancoët  

Dinan Agglomération n’adhère pas à ce réseau, 
mais certaines communes du territoire oui. Il est 
important que l’initiative vienne des communes 
qui doivent s’impliquer dans ces projets. 

Aujourd’hui les gens sont beaucoup moins 
intéressés par les grands terrains. La densité 
permet aussi de moins consommer d’espaces 
naturels et agricoles. Néanmoins, les opérations 
d’habitat de type logements individuels accolés 
peinent à se vendre sur les communes. 

Ciné-débat Plancoët 

- 

Comment peut-on transposer ce type d’exemple 
d’opérations innovantes sur notre territoire au 
travers du PLUi, quels sont les outils ? 
Le coût n’est-il pas trop important ? 

Ciné-débat Plancoët 

Aujourd’hui, les opérations réalisées sont loin 
de l’exemple présenté dans la vidéo et notre 
consommation d’espaces naturels et agricoles 
reste trop importante, hormis quelques 
exemples menés individuellement dans les 
communes. Le PLUi est le bon outil pour 
réglementer et inciter l’évolution les modes 
d’urbanisation : densités minimales fixées sur 
certains secteurs, objectif de production de 
logements locatifs sociaux par commune, prise 
en compte des éléments naturels et paysagers 
des sites de projet... Pour ce qui est du coût de 
cette évolution, il est effectivement moins cher 
de s’étendre, mais en coûts indirects cela a plus 
d’incidence (réseaux, émissions de gaz à effet de 
serre liées aux déplacements contraints...). 

Certains bourgs sont déjà très denses. Les 
densifier encore risque de dégrader la qualité de 

L’objectif du PLUi est de densifier tout en 
conservant une bonne qualité de vie. De plus, la 





 Bilan de la concertation 

19 

 

 

 

 

 

vie. Il manque déjà des places de stationnement, 
problématique sur un territoire où il faut une 
voiture pour se déplacer. 

Réunion publique traduction réglementaire 
secteur Dinan 

législation impose de densifier. Par ailleurs, le 
PLUi a aussi pour objectif de réduire la place de 
la voiture au profit d’autres modes de 
déplacement. 

Pourquoi densifier alors qu’il y a des logements 
vacants ? 

Réunion publique traduction réglementaire 
secteur Dinan 

Beaucoup de ces logements vacants sont 
exiguës, situé au-dessus de commerce (accès 
difficile), mal isolés, sans place de 
stationnement… la réhabilitation est donc 
parfois difficile et onéreuse. On ne peut donc 
pas tout miser sur la réhabilitation. Il faut croiser 
avec la densification des dents creuses. 

La densification ne contredit-elle pas la nécessité 
d’avoir des espaces de respiration ? 

Réunion publique traduction réglementaire Saint-
Carné 

C’est un équilibre à trouver 

Production de logements 
La troisième vidéo qui évoque le projet en d'eco-
lotissement est très encourageante et on peut 
par ailleurs observer de nombreux exemples en 
la matière en Bretagne dont il faut savoir 
s’inspirer. Des expériences concluantes 
s’observent également en Allemagne avec, dans 
certains cas, un volet intergénérationnel et 
énergétique intéressant. 

Ciné-débat Dinan 

- 

Ce lotissement accueille seulement de l'habitat, 
mais de manière générale, il faut favoriser la 
mixité fonctionnelle en mélangeant habitat et 
activités. Une desserte numérique optimisée doit 
également permettre de remédier à certains 
déplacements. 

Ciné-débat Dinan 

- 

Les objectifs de production de logements sont 
affichés par secteur. Comment les communes 
font-elles les répartitions ? 

Réunion publique PADD secteurs Guinefort et 
Haute Rance 

Des groupes de travail sont constitués au niveau 
des différents secteurs du PLUi pour discuter de 
ces répartitions, qui s’effectuent sur une base de 
critères objectifs qui a été définie avec le comité 
de pilotage (poids de population, niveau 
d’équipements et de services …). 

Est-il prévu d’augmenter le nombre de 
logements locatifs sociaux ? 

Réunion publique diagnostic secteur Haute Rance 

Oui, cela fait partie des ambitions portées par 
les élus, en lien avec les objectifs fixés dans le 
Programme local de l’Habitat et le SCoT. 
Néanmoins, sur certains secteurs du territoire le 
parc de logements privés permet de répondre 
aux besoins de certaines typologies de ménages 
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aux revenus limités. Les besoins doivent être 
évalués de manière fine. 

En matière de logements sociaux, avez-vous 
envisagé la production de logements en 
accession sociale ?  Comment va s’organiser la 
répartition de ces logements ?  

Réunion publique PADD secteur Rance 
 

Oui, le logement social est un terme générique. 
L’accession sociale fait effectivement partie des 
objectifs affichés. La répartition des logements 
est directement en lien avec les besoins en 
enjeux spécifiques des différents secteurs. 
Rappelons que les objectifs affichés sont un 
minimum. 

Les objectifs en matière de logements sociaux, 
seront-ils les mêmes partout ? 

Réunion publique PADD secteur Haute Rance 

Les objectifs en matière de mixité sociale sont 
différenciés sur les secteurs du PLUi et au sein 
même des secteurs, en fonction du niveau de 
services et d’équipements des communes 
principalement. 

Vous évoquez une part importante de logements 
vacants. Ne pensez-vous pas que l’ouverture de 
surfaces à bâtir va à l’encontre de la reconquête 
de ces logements ?  

Réunion publique PADD secteur Rance 

La problématique logements vacants est 
multiple, elle est issue de nombreux cas de 
figure, souvent dépendants de stratégies 
positionnements individuels.  La pluralité des 
situations rend la prise difficile sur ces actions. 
Toutefois, les élus du territoire ont marqué, à 
travers le PADD, leur réelle volonté de 
s’emparer de cette question. Ainsi, des îlots 
prioritaires seront fléchés et feront l’objet 
d’études approfondies. 

Quel accompagnement est prévu pour limiter le 
nombre de logements vacants dans les centres-
bourgs ? 

Réunion publique PADD secteur Pays d’Evran 

Le PADD affiche un objectif général à ce sujet. 
Les montants des enveloppes budgétaires 
alloués aux aides à la rénovation seront discutés 
dans le cadre du volet PLH (Programme Local de 
l’Habitat) du PLUi. 

Quelles sources pour les données sur le logement 
vacant ? 

Réunion publique PADD secteur Pays de Plélan 

Les sources utilisées sont issues de l’INSEE. 
Néanmoins, ces sources sont uniquement 
déclaratives et non vérifiées in situ. A ce titre, il 
est possible que certaines données soient sur ou 
sous-évaluées, notamment sur des communes 
de taille modeste (exemple de Mégrit) où les 
proportions deviennent tout de suite 
importantes. 

Quel moyen pour la collectivité de s’assurer de la 
faisabilité d’un projet sur la durée de vie du 
PLUi ? 

Réunion publique PADD secteur Pays de Plélan 
 

Le PLUi est établi à un horizon 2030. Les besoins 
en matière de développement sont calibrés (en 
application des dispositions du SCoT) sur cette 
échéance. Aussi, les communes doivent pouvoir 
garantir la mise en œuvre des projets fléchés 
dans le PLUi. A ce titre, elles disposent de 
plusieurs outils : droit de préemption, 
emplacements réservés, zonages… Il est 
important de souligner qu’une zone 2AU non 
ouverte à l’urbanisation ou n’ayant pas fait 
l’objet d’acquisitions significatives au bout de 9 
ans ne peut plus être ouverte à l’urbanisation 
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sans que la collectivité n’engage une procédure 
(lourde) de révision du PLUi. 

Le PLUi permettra-t-il d’ouvrir des droits à bâtir à 
l’ensemble des communes sur le territoire ?  

Réunion publique PADD secteur Pays de Plancoët 

Oui, le PLUi a vocation à permettre à chacune 
commune de se développer au regard des 
dynamiques territoriales qui lui sont propres et 
dans le cadre des objectifs globaux définis à 
l’échelle communautaire. 

Le logement collectif classique, tout comme les 
lotissements, qui s’apparente aujourd’hui à des 
« immeubles à plat », sont peut-être des modèles 
dépassés. Il faut en inventer de nouveaux, 
générant plus de lien social. 

Ciné-débat Plancoët 

- 

Les habitats légers seront-ils autorisés ? 

Réunion publique traduction réglementaire 
secteur Dinan 

Les constructions considérées comme habitats 
légers ne sont pas autorisées. Cependant, les 
constructions type « yourte » sont, par 
exemple, autorisées sur certains secteurs.  

Il devient impossible de se loger sur le littoral en 
raison des prix élevés. 

Réunion publique traduction réglementaire 
secteur Dinan 

Pour répondre à ce problème, le PLUi a pour 
objectif de diversifier l’offre de logements et 
d’encourager les projets portés par les 
communes. 

Rénovation/extension/changement de destination 

Quel accompagnement est prévu pour la 
rénovation des logements anciens ? Comment 
être incitatifs à ce sujet avant de construire des 
logements neufs ? 

Réunion publique PADD secteur Haute Rance 

Le PADD affiche un objectif général à ce sujet. 
Les montants des enveloppes budgétaires 
alloués aux aides à la rénovation seront discutés 
dans le cadre du volet PLH (Programme Local de 
l’Habitat) du PLUi. 

En matière de rénovation de logement les aides 
sont très complexes à obtenir et les délais 
importants. De plus rien effet pour les auto-
constructeurs. Il faudrait pouvoir différencier les 
aides selon qu’on fasse soi-même les travaux ou 
qu’on les fasse réaliser par un entrepreneur. 

Réunion publique diagnostic secteur Dinan 

Il existe des aides délivrées par l’ANAH, d’autres 
par la Communauté d’Agglomération et cela 
fonctionne plutôt bien. Il est délicat d’octroyer 
des aides pour les auto-constructions, l’objectif 
étant de favoriser l’artisanat. 

La formation des artisans est insuffisante sur le 
territoire sur l’aspect patrimonial des 
constructions. 

Réunion publique diagnostic secteur Dinan 

 

Le PLUi est-il prescriptif en matière de matériaux 
pour la construction/rénovation ? 

Réunion publique traduction réglementaire 
secteur Plélan 

Le PLUi ne peut pas être prescriptif en matière 
de matériaux car cela serait discriminant. 
Cependant, il peut être prescriptif en matière 
d’aspect. 
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S’il ne reste plus de zone 1AU à construire, mais 
seulement des zones 2AU. Que peut-on faire ? 

Réunion publique traduction réglementaire 
secteur Plélan 

Afin de pouvoir urbaniser ces zones 2AU, il est 
nécessaire de lancer une procédure de 
modification du PLUi et de justifier du besoin de 
rendre ces nouvelles surfaces constructibles. 

Est-il possible de construire une annexe en 
commune littorale, en dehors de l’enveloppe 
urbaine ? 

Réunion publique traduction réglementaire 
secteur Plancoët 

Non, car différentes jurisprudences font 
référence en la matière : cela est considéré 
comme une construction nouvelle. 

Un agriculteur demande à ce que sa parcelle 
classée en zone AU devienne classée en zone A. 

Réunion publique traduction réglementaire 
secteur Dinan 

Lors de l’arrivée de l’agriculteur, la zone était 
déjà classée en 2AU. Le PLUi va maintenir la 
zone en AU en accord avec sa stratégie 
territoriale. 

Un débat a lieu autour de la constructibilité du 
terre-plein de Canerez. 

Réunion publique traduction réglementaire 
secteur Matignon 

Le terrain n’est pas constructible, suite 
notamment un recours exercé contre un projet 
sur cette zone. 

Constructibilité au sein des hameaux et en secteur agricole 

Pourquoi le PLUi prévoit-il de limiter les 
possibilités de développement des villages et de 
concentrer les développements de l’urbanisation 
autour des bourgs ? Ce schéma apparait peu 
compatible avec le mode de vie dans les 
communes du Guinefort, qui n’ont plus de 
commerces dans leurs centres, et où l’usage de la 
voiture est de toute manière indispensable pour 
accéder aux services ? 

Réunion publique PADD secteur Guinefort 

Cette orientation concerne l’ensemble du 
périmètre de Dinan Agglomération et s’inscrit 
dans une logique consistant précisément à 
renforcer le poids des centres-bourgs. 
L’émiettement de l’urbanisation entre les 
années 1970 et 1990 a contribué à dévitaliser les 
centres. Aujourd’hui, le PLUi fait le choix 
d’inverser cette tendance, ce qui le rend par 
ailleurs, compatible avec les orientations du 
SCoT et les lois les plus récentes en matière 
d’urbanisme. 

Quelles seront les potentialités de construction 
en dents creuses dans les hameaux ? 

Réunion publique PADD secteur Rance 

Il y a deux niveaux de réponse à cette question. 
La première concerne les hameaux en commune 
littorale, dans ce cas, l’urbanisation des dents 
creuses, suite à l’évolution des jurisprudences 
n’est pas permise. Pour les autres communes, 
les services et élus travaillent actuellement à la 
définition de critères objectifs dans le cadre 
d’une stratégie intercommunale. C’est cette 
stratégie qui devra permettre de repérer les 
hameaux constructibles. 

Quel avenir pour les villages ? Les dents creuses 
pourront elle être mobilisées ? 

Réunion publique PADD secteur Pays de Plélan 

Des arbitrages tenant compte de plusieurs 
indicateurs majeurs doivent être opérés par la 
collectivité. Parmi les indicateurs permettant 
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d’effectuer ces arbitrages, les coûts d’extension 
des réseaux sont un indicateur majeur. Par 
ailleurs, la collectivité doit se donner les moyens 
de définir un projet, en ayant conscience que 
définir un village constructible supprimera des 
possibilités en extension des centres-bourgs. 
Enfin, le PLUi devra être compatible avec les 
dispositions de la loi ALUR encadrant fortement 
les possibilités de construire au sein des 
« écarts ». 

Dans les villages, comment les choix seront-ils 
faits afin de savoir quel village sera constructible 
et quel village ne le sera pas ? 

Réunion publique PADD secteur Haute Rance 

La loi et le SCoT en vigueur imposent de se 
pencher sur la question de la constructibilité 
dans les villages de manière importante. Le 
principe est que les « gros » villages (qui 
disposent d’un grand nombre d’habitations, 
ainsi que de services) pourront être considérés 
comme des zones urbaines, et donc 
constructibles. Pour les autres villages, une 
analyse, au cas par cas, doit permettre de 
valider si on rend constructibles les dents 
creuses ou non. Cette possibilité devient, dans 
tous les cas, exceptionnelle, conformément aux 
dispositions de la loi. 

Pourquoi ne pas construire les dents creuses 
dans les hameaux ? 

Réunion publique traduction réglementaire Saint-
Carné 

La loi ALUR interdit la constructibilité des 
hameaux notamment pour des raisons de coût 
de développement de réseaux. 

Comment les maisons en campagne peuvent 
évoluer ? 

Réunion publique traduction réglementaire Saint-
Carné 

La création d’annexes et d’extension, sous 
certaines conditions, est autorisée en 
campagne. 

Un participant fait une demande de construction 
isolé. 

Réunion publique traduction réglementaire 
secteur Rance 

La loi ALUR interdit les constructions en milieu 
isolé pour des raisons de coût de 
développement de réseaux et de limitation de 
l’étalement urbain/mitage. 

Autorisation d’urbanisme/sursis à statuer/ouverture à l’urbanisation 

Le PLUi, qui remplacera les PLU des communes, 
peut-il prévoir un allègement des obligations de 
certaines OAP dans les centres-bourgs ? 

Réunion publique PADD secteur Guinefort 

Il n’est pas possible de se prononcer sur les cas 
particulier. Mais, de manière générale les OAP 
peuvent évoluer dans le cadre du PLUi. 
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Economie 

Remarques Réponses apportées 

Vous évoquez le coût de l’élaboration du plan local 
d’urbanisme intercommunal, mais vous ne parlez 
pas des incidences économiques de ce plan sur les 
entreprises, l’emploi etc. 

Réunion publique PADD secteur Guinefort 

Ce coût ne peut pas être calculé. Le PLUi est un 
document qui vise à encadrer le développement 
souhaité pour le futur, mais il ne décrète pas ce 
développement, qu’il s’agisse d’emplois ou 
d’accueil de population. Il porte néanmoins un 
objectif de renforcement de l’économie locale qui 
se concrétisera lors de la phase de traduction 
réglementaire. 

Comment avez-vous défini les périmètres de 
centralité ? 

Réunion publique traduction réglementaire secteur 
Plancoët 

Ces périmètres ont été dessinés à partir de la 
localisation des commerces. Citadia a fait des 
propositions pour chaque périmètre. Les élus ont 
ensuite amendé et validé, sur cartes, ces 
périmètres. 

Les débats s’orientent sur le projet de 
développement d’une carrière pour le stockage de 
déchets. Des participants mettent en avant les 
nuisances générées. 

Réunion publique traduction réglementaire Saint-
Carné 

La décision concernant ce cas n’est pas encore 
tranchée. 

Friches industrielles et commerciales 

De nombreuses friches (notamment 
commerciales) existent sur la zone agglomérée de 
Dinan. Aussi, le PLUi ne devrait-il pas afficher un 
objectif consistant à stopper les extensions des 
zones commerciales ? 

Réunion publique PADD secteur Dinan 

Le PADD affiche un objectif général de 
préservation et de développement des centres-
villes et centres-bourgs. Il s’inscrit, en cela, dans la 
continuité des prescriptions du SCoT. Ainsi, les 
zones commerciales sont strictement limitées dans 
leurs possibilités d’extension par les périmètres 
des « ZACOM » définies par le SCoT. 

Quel devenir pour les friches industrielles et 
commerciales ?  

Réunion publique PADD secteur Rance 

Il y a en effet un enjeu sur ces espaces. Les 
commissions thématiques et sectorielles devront 
repérer ces éléments afin de permettre 
d’appréhender, au cas par cas, les questions 
posées par ces espaces. Le cas échéant, les outils 
du PLUi seront mobilisés. Toutefois, dans le cadre 
de ces problématiques, l’outil principal est bien 
souvent les moyens financiers. 

Offre commerciale 
La commune de Dinan est un exemple parfait du 
développement du commerce périphérique. 
Aujourd’hui, les commerces du centre bourg 
supportent des charges très élevées. Si on les 
diminue, une installation en centre bourg sera 
peut-être plus avantageuse qu’un 
développement en périphérie. 

Réunion publique diagnostic secteur Dinan 

Le PLUi s’est emparé de cette question et 
formulera, dans son projet (PADD), des 
orientations dans le sens d’un rééquilibrage de 
l’offre commerciale et de la revitalisation des 
centres. Le code de l’urbanisme offre de 
nombreux outils pour agir sur ce volet (superficie 
minimale de vente pour une installation en 
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Il faut définir quelle offre proposer pour qu’il y 
ait une meilleure complémentarité entre le 
commerce de centre-bourg et le commerce 
périphérique à l’avenir. 

Réunion publique diagnostic secteur Dinan 

périphérie, protection des linéaires 
commerciaux…) susceptibles de s’adapter aux 
différents contextes et dont les élus pourront se 
saisir en phase réglementaire. 

La multiplication des « fours à pain » sur les zones 
d’activités est destructrice pour le commerce de 
proximité. Que peut-on faire ? 

Ciné-débat Dinan 

Une participante indique un manque de médecin 
sur le territoire. 
 
Réunion publique traduction réglementaire 
secteur Rance 

 

Agriculture 
Le PLUi prévoit-il des orientations concernant la 
diversification agricole et le développement 
d’une agriculture de proximité aux abords du 
pôle urbain ? 

Réunion publique PADD secteur Dinan 

Le PLUi vise à préserver des terres agricoles, 
mais n’est pas compétent pour donner des 
orientations sur le type d’agriculture qui doit se 
développer au sein des zones agricoles 
délimitées. 

Le lien avec l’agriculture est de plus en plus 
recherché par les citoyens. Comment peut-on 
renforcer ce lien ? 

Ciné-débat Plancoët 

Le premier lien avec l’agriculture c’est la 
préservation du foncier agricole. Ensuite, Dinan 
Agglomération est en train de réaliser son Projet 
Alimentaire Territorial pour favoriser 
l’approvisionnement local pour les cantines et 
restaurations collectives publiques ou le 
renforcer. 

Toutes les pratiques agricoles ne sont pas 
respectueuses du bocage. On observe beaucoup 
de très grandes parcelles mais il n’est pas facile 
de trouver des parcelles, d’un hectare pour 
développer d’autres formes d’agriculture. 

Réunion publique diagnostic secteur Guinefort 

 

  





 Bilan de la concertation 

26 

 

 

 

 

 

Certains bâtiments de friches agricoles ne 
peuvent pas être rénovés et utilisés à cause du 
règlement du PLU. Il faut être vigilant sur ce que 
l’on écrit. Il faudrait pouvoir réutiliser tous ces 
bâtiments en campagne. 

Réunion publique diagnostic secteur Pays 
d’Evran  

 

Numérique 
Comment intégrer la question du numérique 
dans le plan local d'urbanisme intercommunal ? 

Ciné-débat Dinan 

La thématique sera intégrée dans le PLUi, 
notamment pour anticiper des raccordements 
futurs dans les projets. Néanmoins, les choses 
sont d'ores et déjà très cadrées à l'échelle 
départementale par un schéma directeur qui 
porte sur cette thématique. 

 

Mobilité 

Remarques Réponses apportées 
Quelle place le PLUi prévoit-il pour les mobilités 
douces, et plus particulièrement pour le vélo ? 

Réunion publique PADD secteur Dinan 

 

La question de la mobilité est abordée de 
manière indirecte dans le PLUi, et c’est surtout 
le lien entre mode de développement urbain et 
mobilités qui y est abordé. Pour autant, il est 
important de souligner qu’il a été fait le choix 
d’aborder la question des mobilités dans le PLUi 
sous l’angle de la complémentarité des modes 
de déplacements. Ainsi, on ne parle pas que des 
mobilités douces, mais bien de tous les modes 
de transport. 

Le PLUi prévoit-il la déviation Sud de Dinan ? 

Réunion publique PADD secteur Dinan 

Le PADD du PLUi intègre une orientation 
concernant cette déviation, dont les contours ne 
sont pas encore précisés. 

Le PLUi prévoit-il des orientations concernant 
l'aérodrome de Dinan/Trélivan ? 

Réunion publique PADD secteur Dinan 

Le PADD du PLUi ne prévoit pas de dispositions 
particulières à ce sujet. 

Allez-vous défendre la ligne de chemin de fer qui 
traverse le territoire dans un contexte ou le 
fonctionnement ferroviaire est requestionné ?  

Réunion publique PADD secteur Rance 

Oui, le budget pour les travaux sur cette ligne est 
déjà voté. Il s’agit-là d’un signe positif, toutefois, 
nous devons maintenir notre positionnement et 
accélérer les échéances.   

Compte tenu des coûts importants engendrés 
par la remise en état du réseau TER, y-a-t-il 
réellement vocation à maintenir ces lignes ? Un 
relais par un réseau de bus n’est-il pas plus 
pertinent ?  

Réunion publique PADD secteur Pays de Plancoët 

En effet, ces investissements sont importants, 
néanmoins, ils portent sur un développement à 
long terme. Qui plus est, les lignes TER sont de 
plus en plus fréquentées sur notre territoire. 

Le PADD parle de mobilités autour des gares, 
mais le devenir des petites gares sur le territoire 

Cette question dépasse le champ de 
compétence du PLUi, mais il est important de 
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est-il assuré ? Comment défendre ces gares de 
proximité ? 

Réunion publique PADD secteur Haute Rance 

souligner qu’il a été fait le choix d’aborder la 
question des mobilités dans le PLUi sous l’angle 
de la complémentarité des modes de 
déplacements. Ainsi, on ne parle pas que des 
gares, mais bien de tous les modes de transport. 

Il faut développer l’intermodalité et notamment les 
moyens de transport ou les infrastructures pour 
rejoindre les lignes de transport en commun (TER 
notamment). 

Réunion publique diagnostic secteur Guinefort 

 

La taille des Tibus, les lieux desservis, le temps de 
trajet et le coup ne sont pas appropriés. 

Réunion publique diagnostic secteur Dinan 

Cette question relève de la mobilité, le PLUi ne 
peut agir directement sur ces points. 

Les transports en commun doivent également être 
développés en dehors de l’agglomération 
dinannaise. 

Réunion publique diagnostic secteur Dinan 

Attention au coût des transports en commun. Dans 
le cas de faibles densités de population, les coûts 
augmentent de manière significative et le coût 
pour le voyageur ne doit pas être prohibitif. 

Certains secteurs du territoire sont influencés par 
plusieurs intercommunalités. Sur ces secteurs, des 
mutualisations en matière de transports en 
commun sont nécessaires avec les territoires 
voisins. 

Réunion publique diagnostic Pays d’Evran 

 

La question des déplacements devra faire l'objet 
d'arbitrage dans le cadre de l'élaboration du PLUi. 
Les modes doux doivent être développés car ils 
créent du lien entre les gens, ils sont donc à 
privilégier. 

Ciné-débat Dinan 

Le PLUi comportera un volet mobilité spécifique 
qui devra définir les grandes orientations en la 
matière. 
Effectivement, dans certains secteurs, ces voies 
sont très étroites, principalement pour des raisons 
de gabarit. 
La prise en compte des mobilités douces est une 
thématique importante du PLUi. Néanmoins, il faut 
avoir en tête qu’on ne peut pas mettre des pistes 
cyclables ou piétonnes partout, notamment entre 
tous les bourgs, sinon il faudrait détruire certains 
talus et fossés. 
Au sein des centres-bourgs, le PLUi pourra définir 
des emplacements réservés pour la création de 
pistes cyclables. 

Dans la vidéo, le Maire de la commune de Créon 
évoque la place des déplacements doux comme un 
point de réflexion clés dans la démarche PLU qu’il 
a mené sur sa commune. Sur le territoire on ne 
laisse pas suffisamment de place aux voies dédiées 
aux déplacements doux. Elles sont par exemple 
trop étroites dans certains secteurs. 

Ciné-débat Dinan 

Il n’y a pas assez d’espaces dédiés à la marche en 
campagne dans certains secteurs. Par défaut, les 
promenades se font sur la route. 

Réunion publique diagnostic secteur Haute-Rance 
Les mobilités douces sont parfois difficiles dans les 
centres-bourgs en raison des incivilités des 
automobilistes. 

Réunion publique diagnostic secteur Pays de Plélan 
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Un service intercommunal de location ou une 
aide à l’achat de vélos électriques serait une 
bonne initiative. 

Réunion publique diagnostic secteur Pays de 
Plélan 

Cela ne relève pas du PLUi. Mais la suggestion 
peut être étudiée dans un autre cadre. 

La communication est primordiale en matière de 
mobilités, elle doit être accentuée. 

Réunion publique diagnostic secteur Haute-
Rance 

Dans certains secteurs il y a de vrais besoins de 
création d’aires de covoiturage, car les nouvelles 
aires sont déjà saturées. 

Réunion publique diagnostic secteur du Guinefort 

 

Quels moyens le PLUi donne pour développer les 
modes doux ? 
 
Réunion publique traduction réglementaire 
secteur Dinan 

Le PLUi favorise ce développement. Cependant, 
maintenant, c’est aux communes de mettre les 
moyens en place pour développer les modes 
doux. 

 

Environnement et cadre de vie 

Remarques Réponses apportées 
Quelle prise en compte du patrimoine bâti et 
paysager par le PLUi ? 

Réunion publique PADD secteur Dinan 

Deux niveaux différents sont à distinguer à ce 
sujet : d’une part, les secteurs faisant déjà l’objet 
de périmètres de protection du patrimoine (AVAP, 
Secteur Sauvegardé …) que le PLUi reprend tels 
quels ; d’autre part, les secteurs qui méritent une 
protection renforcée dans le cadre du PLUi. Des 
réflexions sont en cours à ce sujet, visant à 
permettre d’étendre les secteurs protégés au titre 
du patrimoine, avec un niveau de prescription plus 
limité toutefois. 

Il faut ménager une ceinture verte autour des 
zones agglomérées pour limiter la banalisation et 
l’extension perpétuelle dans une logique de toile 
d’araignée. 

Ciné-débat Plancoët 

 

La vidéo démontre une volonté d'anticiper les 
choses, mais la question du réchauffement 
climatique par exemple est très abstraite pour les 
gens qui ont en général une vision «courtermiste » 
de l'aménagement du territoire. Il faut donc 
trouver le moyen de l'aborder de manière concrète 
dans le cadre de la démarche que PLUi. 

Ciné-débat Dinan 
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Quelle gestion pour l’utilisation des pesticides à 
proximité des habitations ? 

 

Réunion publique traduction réglementaire secteur 
Plancoët  

Le PLUi n’a pas d’emprise sur le sujet. 

Avec ces objectifs de développement, il convient 
de faire attention aux rejets des eaux usées  

 

Réunion publique traduction réglementaire secteur 
Dinan 

Le PLUi n’a pas d’emprise sur ce sujet, car il n’a pas 
de compétence assainissement. Ce sont les 
collectivités qui devront y veiller.  

Un participant s’interroge sur la gestion des haies 
et leur protection 

 

Réunion publique traduction réglementaire secteur 
Rance 

Le PLUi protège ces éléments de paysage, 
cependant c’est ensuite aux communes de faire 
respecter les prescriptions du PLUi. 

Gestion de l’eau 
Le PLUi prévoit-il des dispositions spécifiques au 
sujet de la gestion des eaux pluviales, en zone 
urbanisée ou au sein des zones d’activités 
économiques ? 

Réunion publique PADD secteur Dinan 

Le PLUi doit intégrer les dispositions des schémas 
directeurs d’assainissement des eaux pluviales et 
des eaux usées lorsque ces documents existent. 
Au-delà de cette obligation, le PLUi souhaite 
inciter aux dispositifs alternatifs de gestion des 
eaux pluviales dans tous les cas où c’est 
techniquement possible. 

Comment le PLUi tient-il compte des points 
spécifiques, comme les périmètres de captage 
ou les carrières ? 

Réunion publique PADD secteur Guinefort 

Le PLUi tient compte de ces différents éléments, 
qui sont reportés sur les plans, et pour lesquels 
les règlementations spécifiques sont rappelées 
dans le PLUi. 

Le PLUi intégrera-t-il un volet sur les sédiments ?  

Réunion publique PADD secteur Rance 

Cette question pourra être évoquée, toutefois, 
dans ce domaine, le PLUi a peu de prise 
réglementaire. 

Quel rôle a le PLUi sur les projets d’énergies 
renouvelables ? 

Réunion publique traduction réglementaire 
secteur Plancoët 

Le PLUi est incitatif en la matière, il n’empêche 
pas l’implantation de projets d’énergies 
renouvelables. 

Les participants expriment leurs inquiétudes 
face au risque de dégradation du cadre de vie sur 
le littoral (hauteur des bâtiments, protection 
espaces naturels…) 

Réunion publique traduction réglementaire 
secteur Matignon 

 

Certains participants se demandent si la gestion 
de la ressource en eau a été prise en compte 
dans les objectifs du PLUi. 

Réunion publique traduction réglementaire 
secteur Rance 

Cette dimension a en effet bien été prise en 
compte. De plus, le Territoire de Dinan 
Agglomération possède d’importantes 
ressources en eau. 
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Information et concertation 

Remarques Réponses apportées 
Les documents présentés seront-ils publiés sur 
le site de Dinan Agglo ? 

Réunion publique PADD secteur Rance 

Oui, l’ensemble des éléments relatifs au PLUi 
seront consultables sur le site, au fur et à mesure 
de l’avancement de l’élaboration du document. 

Quelles sont les modalités d’informations 
autres que les réunions publiques ?  

Réunion publique PADD secteur Rance 

Depuis le début de la démarche d’élaboration, 
plusieurs rencontres dédiées au grand-public ont 
eu lieu : 2 ciné-débats, 2 évènements de 
concertation à l’occasion de l’enfant dans la ville 
(édition 2017) et du salon de l’habitat 2018.  
Les habitants peuvent, par ailleurs, faire part de 
leurs questions/remarques via le registre 
disponible dans chaque mairie ou par courrier. 
Pour s’informer, ils peuvent consulter le site 
internet de Dinan Agglomération, l’exposition du 
PLUi et prendre connaissance des articles diffusés 
régulièrement dans les bulletins et la presse 
locale. 
En outre, une enquête publique sera organisée en 
2019 suite à l’arrêt du projet. 

Il faut savoir laisser de la place à l’expression et 
aux envies des habitants qui peuvent avoir des 
ambitions fortes dans un certain nombre de 
thématiques et qui ne vivent pas 
nécessairement les contraintes comme on le 
pense. 

Ciné-débat Dinan 

 

Le commissaire enquêteur est-il indépendant 
vis-à-vis de l’Agglomération ? 

Réunion publique traduction réglementaire 
secteur Plélan 

Oui, il l’est. Le commissaire enquêteur est nommé 
par le Tribunal Administratif, garant de l’enquête 
publique.  

Quelle est la place des communes dans 
l’élaboration du PLUi ? 

Réunion publique traduction réglementaire 
secteur Rance 

Le PLUi a été élaboré en concertation avec les élus 
des communes, les acteurs locaux et la 
population. 
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Procédure 

Remarques Réponses apportées 
Le Maire de la commune de Créon traite de la 
question de l'aménagement du territoire avec 
intelligence mais, dans son cas il s'est organisé 
seul. Quid de cette réflexion à 26 communes et 
demain à 65 communes ? 

Ciné-débat Dinan (avant changement de 
périmètre du PLUi) 

La démarche d’élaboration du PLUi actuellement 
menée laisse une place importante au lien entre 
l'échelle communale et intercommunale. Elle 
comprend notamment des visites communales à 
plusieurs moments de la démarche pour étudier les 
différents contextes. Une stratégie telle que celle 
portée par le maire de Créon pourra donc être prise 
en compte dans la mesure où elle ne va pas à 
l’encontre de la cohérence globale du PLUi. 

Le PLUi peut-il aller plus loin que les prescriptions 
du schéma de cohérence territoriale (SCoT). 

Ciné-débat Dinan 
 

Oui, c'est possible dans la mesure où le PLUi s'inscrit 
dans un rapport de compatibilité avec le SCoT, c'est-
à-dire que ses dispositions ne doivent pas être 
contraires aux orientations du SCoT ou empêcher 
leur mise en œuvre. 

Dans la vidéo le Maire de la commune évoque 
l'intervention de non-urbanistes pour mener la 
réflexion autour de l’élaboration de son PLU. Est-
ce anecdotique ? 
Ciné-débat Dinan (avant changement de 
périmètre du PLUi) 

Non, c’est un cas de figure de plus en plus courant 
aujourd’hui dans les groupements d’étude. Le 
groupement retenu dans le cadre de la mission 
d'élaboration du PLUi de Dinan Communauté 
comprend des profils très différents : sociologue, 
paysagiste, environnementalistes, Urbanistes et 
spécialistes de la communication et de la 
concertation. 

Les élus communaux ont-ils participé à 
l’élaboration du diagnostic ? 

Réunion publique diagnostic secteur Pays d’Evran 

Oui, les élus communaux sont pleinement impliqués 
dans la démarche PLUi et ce, à chacune des étapes. 
Pour la phase de diagnostic, la réflexion a été menée 
à l’échelle de huit bassins de vie pour lesquels un 
groupe de travail composé de 2 élus pour chaque 
commune a été mobilisé. Ces représentants font le 
relai auprès de leur Conseil municipal. Par ailleurs, 
d’autres rencontres se déroulent à l’échelle 
intercommunale en format « comité de pilotage » 
avec un représentant par commune ou en format 
« séminaire » où l’ensemble des conseillers sont 
conviés. 

Le PADD a été débattu en conseil 
communautaire, est-il dorénavant applicables ? 

Réunion publique PADD secteur Rance 

Ce sont encore les PLU communaux qui sont les 
documents opposables en matière de délivrances 
d’autorisation d’urbanisme d’ici à l’approbation du 
PLUi. En revanche, le débat du PADD a permis 
l’instauration d’un nouvel outil politique « le sursis à 
statuer ». Ce dernier permet aux communes 
d’attendre l’approbation du PLUi pour se prononcer 
sur la réalisation d’un projet en cas de doute avec sa 
cohérence avec le projet politique définit à l’échelle 
communautaire. 
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Notre territoire porte un projet de PNR. Dans  
quelle mesure ce PNR pourra s’inscrire en 
cohérence avec le PLUi ?  

Réunion publique PADD secteur Rance 

Les communes qui travaillent à la création du PNR 
sont également celles qui travaillent à l’élaboration 
du PLUi. L’écriture du PADD et les échanges entamés 
vise à une cohérence globale. 

Les terrains prévus pour devenir constructibles 
sont-ils déjà connus ? 

Réunion publique PADD secteur Pays d’Evran 

La cartographie des terrains qui seront rendus 
constructibles est en cours d’avancement. Etant 
donné que le foncier n’est pas maîtrisé en totalité 
par les collectivités, il est important de s’assurer que 
les terrains « zonés » pourront réellement accueillir 
des opérations de logements, au risque de bloquer 
les possibilités de développement des communes. 

Quel avenir pour les documents récents ? Ont-ils 
vocation à être requestionnés (exemple de St 
Jacut) ? 

Réunions publiques Diagnostic et PADD secteur 
Pays de Matignon 

Les PLU en vigueur continuent de produire leurs 
effets jusqu’à l’approbation du PLUiH. Le contenu 
des PLU communaux peut être amené à être modifié 
à la marge. Dans les faits, le Comité de Pilotage 
définit une stratégie globale à l’échelle de Dinan 
Agglomération, qui se charge de la mettre en 
musique sur l’ensemble du territoire de l’Agglo. 

Est-ce qu’un terrain aujourd’hui constructible 
peut être déclassé par le PLUi ? 

Réunion publique PADD secteur Haute Rance 

Etant donné les objectifs de modération de la 
consommation d’espace qui sont ceux du PLUi, il est 
fort probable que des terrains soient déclassés dans 
le PLUi. 

Pourquoi le SCoT n’est-il pas révisé en même 
temps que le PLUi ? 

Réunion publique PADD secteur Haute Rance 

A la différence de territoires voisins (Loudéac 
Communauté notamment), le Pays de Dinan avait 
approuvé un SCoT dès 2014. Le PLUi en cours 
d’élaboration doit donc être compatible avec les 
dispositions de ce SCoT. 

Quelle application des dispositions de la loi 
Littoral ? 

Réunions publiques Diagnostic et PADD secteur 
Pays de Matignon 

Le PLUi ne remet pas en question les dispositions de 
la loi Littoral. Il contribue à les interpréter selon le 
contexte local, puis à les appliquer. Aussi, il semble 
difficile d’imaginer que le PLUi puisse répondre aux 
interrogations des habitants quant à des refus 
d’autorisations d’urbanisme pour des terrains 
considérés par le contrôle de légalité comme non 
conformes aux dispositions de la loi littoral. Le cas 
des « dents creuses » dans les hameaux est 
longuement évoqué. Des constructions en leur sein 
constituent une extension de l’urbanisation, au sens 
de la jurisprudence, extension prenant place en 
discontinuité d’une agglomération ou village 
existant et ne relevant pas d’un hameau nouveau 
intégré à l’environnement. 
Il est également précisé que le PLUi-H intègre 
énormément de données et permettra la réalisation 
de nombreux projets. De fait, l’application de la loi 
Littoral en son sein ne devra pas compromettre la 
sécurité juridique du document. 

Le règlement du PLUi étant simplifié, comment 
seront accompagnés les porteurs de projet ? 

Réunions publiques traduction réglementaire 
secteur Dinan 

Les personnes en charge de l’urbanisme dans les 
communes, ainsi que le service instructeur de Dinan 
Agglomération auront cette mission de conseil. 
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Réponses apportées aux observations dans le projet d’arrêt : 
Ces remarques/observations, selon la phase dans laquelle elles ont été énoncées, ont participé aux 
réflexions des élus dans le cadre de l’élaboration du PLUi. Toutes n’avaient pas vocation à trouver une 
réponse dans le document arrêté, notamment les demandes liées à intérêt individuel.  
 
Concernant la densité : De nombreuses remarques des habitants ont fait état de leur acceptation de 
la notion de densité au regard du paysage ou de la qualité du patrimoine bâti. Les densités ont été 
adaptées dans le cadre des Orientations d’Aménagement et de Programmation à chaque commune et 
à la situation du projet.  

Concernant la production de logements : L’ensemble des objectifs chiffrés ont été inscrits dans 
l’Orientation d’Aménagement et de Programmation Habitat afin qu’ils trouvent une traduction dans 
les autorisations d’urbanisme.  

Concernant la constructibilité : Les élus ont entendu les réflexions des habitants, mais le PLUi doit être 
conforme aux lois en vigueur (la loi ALUR notamment) et compatible avec les orientations du SCoT qui 
prônent une réduction par deux de la consommation foncière.  

Concernant les friches commerciales et l’offre commerciale : Le projet de PLUi, à travers le PADD et 
l’outil « périmètre de centralité » conforte et renforce l’offre commerciale au sein des centres bourgs. 
La question des friches commerciales n’a, en revanche, pas de réponses concrètes en termes d’outil 
mobilisé au sein du PLUi. 

Concernant l’agriculture : Les terres agricoles ont été préservées par une réduction de la 
consommation foncière en matière d’habitat. Le patrimoine bâti d’intérêt patrimonial a été recensé 
pour pouvoir changer de destinations.  

Concernant la mobilité : Le PLUi, à travers son volet Plan de Déplacement Communautaire, a pris en 
compte les remarques exprimées. De nombreux emplacements réservés ont été inscrits pour la 
définition de cheminements doux, d’aires de covoiturages, …  

Concernant l’environnement et le cadre de vie : La trame verte et bleue a été traduite 
règlementairement afin de préserver le patrimoine naturel du territoire (zone naturelle, repérage au 
titre de la loi paysage, Espaces boisés classés, Espaces remarquables …). La question de la gestion en 
eau a été traitée via un coefficient d’espace vert perméable à la parcelle, au sein du règlement, et via 
des recommandations à l’échelle des projets au sein des Orientations d’Aménagement et de 
Programmation.  

De manière générale, les choix effectués sont tous détaillés et justifiés dans le 
document « Justifications des choix », au sein du rapport de présentation du PLUi.  
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II. Contributions des acteurs locaux 

Le compte-rendu du forum dédié aux acteurs locaux est annexé au présent bilan de la concertation. 

III. Contributions lors de différents ateliers avec les 
partenaires de la thématique Habitat 

Les contributions formulées lors du deuxième atelier avec les partenaires de l’Habitat peuvent être 
synthétisées comme suit : 

Traitement du parc existant : 
Des dispositifs particuliers pourraient être proposés pour la rénovation dans les centres-bourgs et villes, 
notamment Dinan, Plancoët et Caulnes. 
En effet, il conviendrait d’identifier au mieux les freins à la réhabilitation et d’adapter les dispositifs en 
fonction du marché local, des projets d’aménagement de l’espace public, etc. 
 
Réponses apportées dans le projet d’arrêt : la réhabilitation du parc privé se retrouve dans 3 fiches-
action (2, 3 et 4) allant de l’animation de la rénovation du parc privé et la question de la revitalisation 
des centres-bourgs et centres-villes. 
 
 
Production de logements : 
Globalement, la présence d’aménités urbaines permettrait d’améliorer l’acceptabilité de la densité : la 
mise en œuvre d’un gradient de densité au sein des zones d’extension et la différenciation de la densité 
selon les communes devront permettre de lever cette alerte. 
L’attractivité du parc ancien est fonction de la quantité de logements neufs disponibles/offre foncière. 
Il y a une véritable concurrence entre ces produits et la demande va plus naturellement vers l’offre 
neuve, plus simple et bien souvent plus accessible. 
Le PADD (dans la version soumise lors de l’atelier), prévoit 600 logements vacants à remettre sur le 
marché en 12 ans. Il faudrait que l’étude sur la vacance et l’état du parc bâti, prévue en interne courant 
2018, puisse préciser le potentiel de logements qui pourraient être remis sur le marché et non une 
déclinaison « statistique » du SCoT.  
 
Réponses apportées dans le projet d’arrêt :  
L’étude réalisée sur la vacance dont des extraits figurent dans le cahier « socio-démographie et 
habitat », dispose d’une portée opérationnelle de repérage des logements et non d’apport statistique 
pour l’évaluation des besoins en logements. En effet, seuls les centres-bourgs ont été audités sur des 
communes volontaires, soit 55 communes sur 64. 
 
 
Production de logements sociaux : 
Le Prêt Locatif Social, dans le parc privé, pourrait entrer dans la comptabilisation du logement social 
dans le PADD en anticipation de l’arrêt du dispositif de défiscalisation Pinel sur le territoire. 
Production de logements très sociaux : le PADD (dans la version soumise lors de l’atelier) affiche un 
objectif de 40 % de PLAI au global. Ce taux a fait débat entre la nécessité à faire (besoin de la 
population) et la capacité à faire (politique de programmation au niveau régional). De plus, les 
orientations gouvernementales en matière de logement vont modifier la manière d’établir les 
opérations par les bailleurs, notamment sur la question du montant de fonds propres à engager et les 
niveaux de loyers de sortie. 
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Les élus de Dinan Agglomération n’ont pas souhaité être plus précis en termes de territorialisation au 
sein du PADD. En effet, le territoire étant vaste, les communes très différentes, il semblerait important 
d’avoir une approche plus fine du type de logements sociaux produits par zone AU qui sera inscrite et 
dans les OAP.  
Concernant la production en acquisition-amélioration : les bailleurs sont prêts à accompagner l’EPCI. 
Pour autant, une véritable réflexion et action sur les prix des biens existants et l’équilibre d’opération 
devra être menée. 
Une alerte est émise auprès des bailleurs concernant les servitudes de mixité sociale qui pourraient être 
bloquante sur certaines opérations et communes.  
Aujourd’hui, le quartier de la Fontaine des Eaux à Dinan n’est pas reconnu comme prioritaire d’intérêt 
régional. Or, ce classement permettrait d’accéder à des financements de l’ANRU.  
 
Réponses apportées dans le projet d’arrêt :  
Afin de répondre globalement à ces questions de production, de réhabilitation et d’équilibre financier, 
le POA affiche une action 7 « Définir une stratégie globale pour le parc social ». 
Sur l’outil de servitude de mixité sociale, une seule a été positionnée à la demande expresse de la 
commune. L’outil des OAP de secteur a été préféré permettant de travailler sur un projet d’urbanisme 
en concertation avec l’opérateur privé, le bailleur social et la commune. 
 
 
Publics spécifiques : 
Le PADD (dans la version soumise lors de l’atelier) reste léger sur la question des publics spécifiques 
mais, il y a une réelle volonté politique d’avancer sur les réponses aux besoins de ces publics. La question 
des Gens du Voyage a d’ailleurs fait l’objet d’une délibération-cadre en ce sens. 
 
Réponses apportées dans le projet d’arrêt :  
La partie sur les publics spécifiques a été revue et amendée dans le PADD. De plus, les publics 
spécifiques font l’objet d’un chapitre dédié dans le POA et de six fiches-actions. 
 

IV. Contribution des ateliers avec les partenaires de la 
thématique Environnement 

Les contributions formulées lors du deuxième atelier avec les partenaires de la thématique 
Environnement peuvent être synthétisées comme suit (les remarques ne relevant pas du PLUi ont été 
mises en italiques) : 

Objectifs et priorités du PLUi dans les milieux littoraux et estuariens : 
 Limiter l’urbanisation, privilégier le comblement de dents creuses 
 Permettre l’évolution/extension des activités de loisirs existantes, limiter la création de 

nouvelles activités 
 Maîtriser le foncier afin de valoriser des espaces littoraux via des emplacements réservés 
 Interdire l’implantation de cabanons 
 Anticiper la montée des eaux et les évolutions du trait de côte 
 Organiser et canaliser la fréquentation des sites : chemins pédestres, cyclables, 

aménagements spécifiques, etc. 
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Réponses apportées dans le PLUi : 
L’objectif de réduction de la consommation foncière, ainsi que le respect de la Loi Littoral permettent, 
dans le PLUi, de prendre en compte les objectifs énoncés. La création d’emplacements réservés afin 
de créer des stationnements respectant l’environnement permettra de résorber le stationnement 
sauvage sur les espaces naturels. 
 
 
Objectifs et priorités du PLUi sur la trame bleue : 

 Prendre en compte l’ensemble des cours d’eau par une protection « souple » 
 Mettre en place une bande inconstructible de part et d’autre des pièces et cours d’eau 
 Mener une réflexion sur des règles d’urbanisation adaptées au risque de crues  
 Maîtriser la valorisation économique des plantations des ripisylves (peupleraies) 
 Valoriser les cours d’eau et plans d’eau par l’aménagement et le renforcement des sentiers 

existants, ainsi que par la création de nouveaux en évitant les zones écologiquement sensibles  
 

Réponses apportées dans le PLUi : 
Le règlement du PLUi prévoit une bande inconstructible de 10m de part et d’autre des cours d’eau 
recensés. Le respect des PPRI existants permet d’éviter d’exposer les populations au risque 
d’inondation. La mobilisation de l’outil Espace Boisé Classé, dans le règlement, sur les ripisylves en 
dehors des plantations exploitées, permet le maintien des espaces naturels sans empêcher l’activité 
sylvicole.  
 
 
Objectifs et priorités du PLUi sur les espaces de nature en ville/lisières et extensions urbaines : 

 Prendre en compte les déplacements et habitats de la faune dans les opérations urbaines  
 Maintenir les éléments de nature existants au sein des opérations urbaines futures 
 Favoriser les liaisons douces végétalisées entre espaces urbains et périurbains 
 Apporter une réflexion sur le traitement des secteurs de franges urbaines pour préserver les 

continuités écologiques 
 Favoriser la plantation d’espèces indigènes, et interdire les espèces invasives 
 Mobiliser l’outil de coefficient de biotope dans certaines zones 
 Créer des zones d’évolution naturelle libre 

 
Réponses apportées dans le PLUi : 
Les Orientations d’Aménagement et de Programmation du PLUi, tant générales que sectorielles, 
valorisent les éléments naturels existants au sein des zones de projets. Elles mettent en avant la 
nécessité de créer des liaisons douces vers les centralités et les espaces naturels. Enfin, elles 
demandent la création de franges arborées aux secteurs de projets en limite d’espaces naturels ou 
agricoles.  
Le règlement écrit proscrit un certain nombre d’espèces végétales invasives et/ou productrices de 
déchets verts.  
Si l’outil coefficient de biotope n’a pas été mobilisé pour des causes de difficultés d’application, une 
mesure du règlement exige le maintien d’une certaine surface d’espaces verts au sein des projets, et 
permet des bonus de constructibilité lors de la mise en place d’éléments en faveur de la trame verte 
(haies, boisements, …). 
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Objectifs et priorités du PLUi sur la trame verte : 

 Utiliser une protection adaptée des boisements et des haies (EBC, Loi Paysage) en fonction de 
leur taille, de leur âge, et permettant leur exploitation en tant que ressource 

 Préserver en priorité les petits boisements « stratégiques » au sein des corridors écologiques 
 Tenir compte des différentes fonctions (fonctions hydraulique, écologique, paysagère) et de la 

localisation des haies dans la sélection de celles à préserver  
 Protéger les arbres isolés remarquables 
 Prévoir l’installation de structures permettant de restaurer les continuités écologiques, 

notamment au niveau des infrastructures de transport (passages à faune) 
 
Réponses apportées dans le PLUi : 
La protection des éléments boisés dans le PLUi mobilise différents outils (EBC, Loi Paysage) selon leur 
taille, mode de gestion, et rôle écologique. Le règlement protège l’intégralité du linéaire bocager du 
territoire via l’outil Loi Paysage, permettant ainsi d’exiger des replantations lorsque des destructions 
nécessaires sont situées sur des secteurs sensibles. Les arbres isolés remarquables ont été protégés 
également, au titre de la Loi Paysage. 
 
 
Objectifs et priorités du PLUi sur les zones humides/têtes de bassin versant : 

 Proposer des règles permettant de conserver la fonctionnalité des zones humides dans les 
secteurs ouverts à l’urbanisation 

 Eviter dans la mesure du possible les secteurs de têtes de bassin versant dans le choix des 
zones à urbaniser, adapter les aménagements de ce type de secteurs s’ils sont urbanisés 

 
Réponses apportées dans le PLUi : 
L’ensemble des secteurs de projets en extension ont fait l’objet d’une analyse au regard de la présence 
de zones humides. Analyse complétée par une visite de terrain lorsque cela était nécessaire. Les OAP 
des secteurs concernés par la présence d’une zone humide à proximité, prennent en compte cette 
donnée. 
 
 
Objectifs et priorités du PLUi sur les carrières : 

 Autoriser un changement d’usage des sites de carrières (ex : base de loisirs nature, sport, etc.) 
s’il y a un projet en particulier et prévoir des aménagements de sécurité pour l’accueil du public 

 Accompagner l’évolution « post-carrière » (suite à la cessation d’activité d’extraction) d’un 
point de vue écologique 

 Dans le cas d’une évolution de l’activité d’extraction, spécifier les conditions d’un point de vue 
écologique de l’extension du site de carrière 
 

Réponses apportées dans le PLUi : 
Les anciens sites de carrières dont l’activité a cessé ont fait l’objet d’un repérage autorisant les activités 
touristiques lorsqu’un tel projet était connu. 
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V. Contribution du Conseil de Développement 

Le Conseil de Développement a été saisi en décembre 2017 par Dinan Agglomération pour apporter 
son avis au PADD et contribuer au PLUi. Un groupe de travail composé de 27 membres du Conseil de 
Développement, s’est créé et a travaillé sur cette contribution entre janvier et juin 2018. 
La première phase des travaux du groupe a consisté à prendre connaissance du contexte de 
l’élaboration du PLUi et du contenu du diagnostic et du Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables élaboré par les élus. 

Le groupe de travail a choisi de construire sa contribution autour de deux axes : les mobilités et la 
revitalisation des centres-bourgs. Il a ensuite mené une phase exploratoire : 

 En étudiant des initiatives publiques ou d’habitants permettant de (re)valoriser des cœurs de 
bourg : le café associatif « Entrez-là » à Trélat (Taden), la coopérative « le champ commun » à 
Augan dans le Morbihan et le projet d’éco-quartier de Plouër-sur-Rance. 

 En allant arpenter les centres-bourgs et échanger avec les maires de trois communes, 
représentant les différentes polarités du territoire répertoriées dans le PADD : 

o Languédias pour le maillage communal, 
o Evran comme pôle relais, 
o et Matignon comme pôle de centralité secondaire littoral. 

Ces trois communes ont été choisies pour leur politique volontariste sur l’aménagement et la 
revitalisation de leur Cœur de bourg / cœur de ville. Les trois communes ont notamment répondu à 
l’appel à candidature lancé par la Région Bretagne sur ce sujet. 
C’est à partir de ces différentes expériences, de leurs échanges et de leur expertise d’habitants que les 
membres du groupe de travail ont construit l’avis du Conseil de Développement sur les orientations 
du Projet d’Aménagement et de Développement Durables concernant les mobilités et les centralités. 
Afin de contribuer aux réflexions menées par les élus dans le cadre du PLUi, les membres du groupe 
de travail ont souhaité mettre en avant certains éléments de leur phase exploratoire et proposer une 
grille sur les enjeux prioritaires et les objectifs à atteindre pour revaloriser les cœurs de bourgs et 
associer les habitants dans ces démarches. 
Cette contribution est annexée au présent bilan de la concertation. 
 

VI. Les courriers reçus 
Les thèmes des demandes formulées par courrier sont listés ci-dessous : 

Terrain constructible 259 
Terrain inconstructible 12 

Ajout Espace Boisé Classé 2 
Suppression Espace Boisé Classé 9 

Autres diverses 19 
TOTAL 301 

 
90% de ces demandes portaient sur des questions de constructibilité de parcelle. Une réponse leur a 
été apportée indiquant que leur demande allait être analysée. 
Par ailleurs : 

 82% de l’ensemble des demandes ont reçu un avis défavorable du fait de leur inadéquation 
avec le projet de PLUi et/ou l’intérêt général, 

 18% un avis favorable du fait de leur compatibilité avec l’économie globale du projet et 
l’intérêt général. 





 Bilan de la concertation 

39 

 

 

 

 

 

VII. Les registres 
Parmi les 40 commentaires formulés dans les registres, une très grande majorité portait, une nouvelle 
fois, sur des problématiques d’intérêt particulier relevant de la constructibilité de certaines parcelles 
privées. 

Tout comme les demandes formulées par courriers elles ont été analysées à la lumière du projet global 
de PLUi afin d’être prise en compte, le cas échéant. Une réponse leur a été apportée indiquant que 
leur demande allait être analysée.  
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Chapitre 3 : Conclusion 
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Conformément aux articles L103-2, L103-3, L103-4 et L103-6 du Code de l'urbanisme, la concertation 
a été menée pendant toute la durée d’élaboration du PLUi, depuis la délibération de Dinan 
Communauté du 29 juin 2015 et de la Communauté de Communes de Plancoët-Plelan du 16 décembre 
2015 lançant la procédure jusqu’à la délibération qui arrêtera le projet et où sera également soumis le 
présent bilan de concertation.  
  
Les moyens de concertation et d’information déclinés ont permis d’informer régulièrement les 
habitants et les acteurs du territoire, et ont garanti la transparence de la démarche. 
  
L’implication des habitants à travers les différentes rencontres de concertation a permis de recueillir 
de nombreux avis et remarques. 
Les avis exprimés mettent en exergue le souhait d'un projet d’aménagement respectueux du cadre de 
vie, permettant un développement durable et équilibré du territoire. Ainsi, les thématiques du 
développement urbain (densité, formes urbaines…), environnementales et des mobilités ont été des 
sujets de débat majeurs au fil des différentes rencontres de concertation. Les réflexions en cours ont 
été portées au débat au fur et à mesure de l’avancement de la démarche. Les choix finalement opérés 
ont été très largement expliqués à la population lors des dernières réunions publiques et via la 
communication dédiée au PLUi. 
L’ensemble des remarques formulées a été pris en compte et des réponses précises sont aujourd’hui 
intégrées au document. Ainsi, le projet d’arrêt de PLUi a été finalisé en tenant compte de la parole des 
habitants. 
Il convient alors d’arrêter le bilan de la concertation, préalablement à l’arrêt du projet de PLUi. 
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réunions publiques sont organisées près de chez vous entre le 16 février et 
le 14 nnars 2018. La 1ere réunion publique se tiendra donc vendredi 16 à 
19h30 à la salle des fêtes de Pleudihen sur Rance, pour le secteu .. 
Afficher la suite 
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Booster la publication 

1 partage 

Performances de votre publication 

0 Personnes atteintes 

7 Mentions J'aime, commentaires et partages 1 

6 

Mentions J'aime 

0 
Commentaires 

1 
Partages 

6 0 
Sur la publication Sur les partages 

0 0 
Sur la publication Sur les partages 

0 
Sur la publication Sur les partages 

0 Clics sur la publication 

0 
Affichages de 
photos 

0 0 
Oies sur un lien Autres clics J 

COMMENTAIRES NÉGATIFS 

0 Masquer la publication 0 Masquer toutes les 
publicatioos 

0 Signaler comme 
indésirable 

0 Je n'aime plus la Page 

Les statistiques rapportées peuvent présenter un décalage par 
rappo,t à ce qui est affiché sur les publications 



S’EXPRIMER CONTACT

Lamballe  
St-Brieuc  
Brest

St-Malo

Rennes

Rennes

Les Champs-Géraux

Lanvallay

Pleudihen-sur
Rance
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St-Judoce

Calorguen

Évran
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Le
Quiou

St-André
des
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Tréfumel
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Yvignac-la-Tour

CaulnesBroons

Plumaugat

St-Jouan
de-l’Isle

La Chapelle
Blanche

Guitté

Guenroc

St-Maden

Plumaudan

Trebedan

LanguediasMegrit

Plélan-le-Petit La Landec

St-Maudez

St-Michel
de-PlélanSt-Méloir

des-Bois

Bourseul

Pluduno

St-Lormel

Créhen

Plancoët
Languenan

Pleslin-Trigavou

Langrolay
sur-Rance

Plouer
sur-Rance

Corseul

St-Cast
le Guildo St-Jacut

de-la-Mer

Matignon

St-Pôtan
Ruca

Pléboulle

Fréhel

Plévenon

Pléven

Landébia

Plorec-sur
Arguenon

Le
Hinglé

St-Carné

St-Juvat

Trévron

Trélivan Léhon

Aucaleuc Dinan

Quévert

Taden

Vildé
Guingalan

www.dinan-agglomeration.fr
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QUELLES AMBITIONS ?

Le Plan Local d’Urbanisme intercom-
munal (PLUi) formalise les intentions 
d’aménagement et de développement 
du territoire (démographie, habitat, 
équipements, économie, cadre de vie, 
transports et déplacements, environ-
nement, paysage …) pour les 10 à 15 
prochaines années.

Le PLUi définit et réglemente l’occu-
pation des sols sur l’ensemble des 
communes et détermine les droits à 
construire de chaque parcelle, publique 
ou privée.

Aujourd’hui en cours d’élaboration, le 
PLUi deviendra à terme le document 
d’urbanisme de référence des 65 com-
munes que compte Dinan Agglomé-
ration et viendra ainsi remplacer les 
documents d’urbanisme communaux 
(PLU, POS, Cartes Communales) qui 
régissent aujourd’hui l’organisation des 
villes et bourgs du territoire.

•  Traduire le Projet de territoire et les
différentes stratégies de l’agglomération 
(touristique, économique ...) en cours
d’élaboration

•  Rendre compatible l’ensemble des
documents d’urbanisme locaux avec le
Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) 
du Pays de Dinan et la législation récente

•  Permett re  l ’harmonisat ion  des
règlements d’urbanisme communaux
afin de garantir une meilleure lisibilité et un 
traitement équitable des citoyens quant à 
l’instruction des autorisations d’urbanisme

•  Prendre en compte la  diversi té
d e s  i d e n t i t é s  t e r r i t o r i a l e s  d e
l’intercommunalité  : littorale, rurale,
agglomérée …

•  Planif ier  au-delà des frontières
communales et maîtriser les secteurs
d’urbanisation frontaliers

•  Garantir la qualité urbaine, architecturale 
et paysagère, notamment sur les entrées 
de ville et assurer la sauvegarde du
patrimoine bâti remarquable

•  Promouvoir le renouvellement des centres
urbains et ruraux et leur revitalisation

•  Préserver l’activité agricole et les milieux
naturels par une prise en compte de la
sensibilité littorale et des continuités
écologiques

•  Améliorer l’articulation entre les
politiques en matière de mobilités (réseau
de transport collectif intercommunal,
stationnement, déplacements doux…)

•  Économiser en réalisant un document
unique à la place de 65 PLU

•  Etc.

LES ÉTAPES INCONTOURNABLES

LE DIAGNOSTIC  
DU TERRITOIRE

« Photographie » du 
territoire, le diagnostic 

identifie les atouts 
et contraintes dans 
tous les domaines : 
patrimoine, habitat, 

économie, environnement, 
équipements, déplacements, 

paysages…

Quelle est 
la situation actuelle ?

LA TRADUCTION 
RÉGLEMENTAIRE

Le règlement traduit les 
orientations du PADD 
en déterminant « où et 

comment construire ? ». 
Le texte est complété par 
une carte, appelée « plan 
de zonage » qui subdivise 
le territoire en différents 

secteurs aux règles 
spécifiques (zones urbaines, 

zones naturelles, zones 
agricoles…)

Comment atteindre 
notre but ?

ARRÊT ET  
VALIDATION DU 
PROJET DE PLUI

Les Personnes Publiques Asso-
ciées (État, Conseil Départemen-
tal, Conseil Régional, chambres 

consulaires…) et les citoyens 
(enquête publique d’un mois) 
donnent leur avis une dernière 

fois. Le Conseil Communautaire 
approuve le projet. Il devient alors 
opposable aux autorisations d’ur-
banisme (permis de construire, 

déclaration préalable)

Qu’en pensent les partenaires 
et la population ?

LE PADD
Projet d’Aménagement  
et de Développement 

Durables

Il décline en orientations 
concrètes, les choix 

retenus par les élus pour 
le développement futur du 
territoire à horizon 2030

Quel territoire 
voulons-nous ?

65 communes
95 000 habitants

932 km2²

DINAN AGGLOMÉRATION ÉLABORE 
SON PROJET DE TERRITOIRE

LA CONCERTATION AU CŒUR DU PROJET

  Articles dans le magazine de Dinan 
Agglomération et sur internet

  Vidéos
  Exposition évolutive 
et itinérante 

  Réunions publiques
  Ciné-débats
  Registre de concertation 
dans chaque commune
  Forums participatifs

Dinan Agglomération
8 boulevard de l’Europe
BP 56 357 - 22100 Dinan Cedex

Tél : 02 96 87 14 14
Mail : plui@dinan-agglomeration.fr

S’INFORMER

A NOTER…
Le PLUi intégrera un volet spécifique dédié à 
l’habitat. Il devra répondre à plusieurs objectifs, 
notamment :

•  Dresser et mettre à jour l’état des lieux du 
parc de logements existants (privé et public)

•   Répondre aux besoins en logements et en 
hébergements des habitants actuels et 
futurs avec une attention particulière 
sur le littoral

•  Définir des aides publiques pour l’habitat privé

•   Favoriser la mixité sociale en assurant entre 
les communes et entre les quartiers d’une 
même commune une répartition équilibrée et 
diversifiée de l’offre de logements

•   Lutter contre la vacance et la dégradation du 
bâti

Le PLUI traduira également la stratégie foncière 
de l’Agglomération.



 Baisse (-62 à -20 %)

 Evolution de l’emploi (1999 à 2013)

 Maintien (-20 à +50 %)

 Renforcement (+ 50 à +245 %) 

Principaux flux d’actifs

Communes comptant de
200 à 8000 emplois en 2013
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Source : INSEE RP 2013
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www.dinan-agglomeration.fr

LE DIAGNOSTIC
DINAN AGGLOMÉRATION AUJOURD’HUI

Pôle central

 Sous-bassin de vie

 Pôles secondaires 

 Pôles relais 
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dir. Rennes

Lanvallay

Pleudihen
s/Rance

Évran

Plouasne
Caulnes

Broons

Plancoët

Pleslin
Trigavou

Plouer
sur-Rance

St-Cast
le Guildo

Matignon
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A NOTER
Dans le cadre des 
travaux d’élaboration 
du PLUi le territoire de 
Dinan Agglomération 
a été découpé en 8 
secteurs d’études. 
Ils visent à garantir la 
prise en compte des 
spécificités et enjeux 
de chaque commune 
du territoire et à 
faciliter les échanges 
avec les élus et la 
population dans le 
cadre de réunions 
sectorielles.

ORGANISATION DE 
DINAN AGGLOMÉRATION

ÉCONOMIE ET DÉPLACEMENTS

1
PÔLE 

CENTRAL

3 
PÔLES 

SECONDAIRES

6 
PÔLES 
RELAIS

+ 4 814
EMPLOIS 

ENTRE 1999 ET 2013

45 % 
DES ACTIFS 

TRAVAILLANT  
EN DEHORS  

DE LEUR COMMUNE 
DE RESIDENCE

45 % 
DES EMPLOIS 

CONCENTRÉS SUR DINAN 
ET LES COMMUNES 

VOISINES 3 
PÔLES 

 D’EMPLOIS 
EXTERIEURS 
CAPTANT LES ACTIFS  

DU TERRITOIRE  
(SAINT-MALO, RENNES 

ET LAMBALLE)

33 % 
DES CRÉATIONS D’EMPLOIS 

LOCALISÉES SUR TADEN ET QUEVERT

PLUS DE  

2/3 
DES EMPLOIS 

DANS LE DOMAINE 
DES COMMERCES  

ET SERVICES
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Source : BDTOPO 2015, INSEE 2013, CERUR

> 2 000 €/m²

 Coût de l’immobilier en 2017

 Entre 1 500 et 2 200 €/m² 

 Entre 1 300 et 1 500 €/m²  

 < 1 300 €/m² 

Nombre moyen de logements
neufs construits entre 2008 et 2013
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 Baisse (+22 % à 0)

 Evolution de la population (1999 à 2013) 

 Maintien (0 à 10 %) 

 Hausse (10 à 35 %) 

 Forte hausse (35 à 64 %) 

Population communale
en 2013
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LE DIAGNOSTIC
DINAN AGGLOMÉRATION AUJOURD’HUI

SOCIO-DÉMOGRAPHIE

HABITAT

2005

1 279 1 454 957 985 575 660 570 550 472 361 289 354

2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016
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+ 13 506
HABITANTS  

ENTRE 1 999 ET 2 013

53 % 
DE 60 ANS ET +    
PARMI LES NOUVEAUX 

ARRIVANTS

60 % 
DES COMMUNES     

COMPTENT PLUS  
DE PERSONNES AGÉES 

QUE DE JEUNES

LIÉE À 99 % À L’ARRIVÉE DE

NOUVEAUX HABITANTS   
(1 % À LA NATALITÉ)

2/3 DE PETITS
MÉNAGES

UNE BAISSE 
CONTINUE   

DE LA CONSTRUCTION 
DEPUIS 10 ANS

40 % 
DE RESIDENCES 
SECONDAIRES  

SUR LE 

LITTORAL

UN PARC  

LOCATIF SOCIAL  
PEU IMPORTANT  

ET CONCENTRÉ À  

40 % SUR LA 
VILLE DE DINAN

UN RYTHME QUI RESTE

SOUTENU AUTOUR DE
MATIGNON, DE L’ESTUAIRE DE LA 

RANCE ET AU SUD DE DINAN

PRÈS DE  

5 000 
LOGEMENTS 

VACANTS  
EN 2013

PARTICULIÈREMENT 
CONCENTRÉS  
AU SUD 

ET SUR DINAN

 Evolution du nombre de logements construits sur Dinan Agglomération 
(source Sitadel)
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Source : Even Conseil
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St-Malo

Dinard
Matignon

Pleudihen-
sur-Rance

Plouër
sur-Rance

Saint-Jacut-
de-la-Mer

Caulnes

Broons

Evran

Plélan-le-Petit

Saint-Cast
Le-Guildo

Plancoët

Littoral

Cap Fréhel

Vallée de la Rance

Base de loisirs de 
Bétineuc

Léhon

Dinan

Pays des Faluns

Façade littorale 
armoricaine

Plaine agricole 
et vallées de 
l’arrière pays

Estuaire
de la Rance

Plateau boisé et 
bocage breton

Plateau boisé 
et bocage breton

Vallée de la Rance 
entre plateaux

Paysage et patrimoine
Unités paysagères

Monument Historique

Site classé ou inscrit

Lieu touristique

Secteur à enjeux paysagers

Site Natura 2000

Principaux cours d’eau

Risques érosion et submersion marine

Risque inondation

Potentiel d’amélioration des performances
énergétiques au sein des bourgs (rénovation
thermique, énergies renouvelables...)

Energie et ressources

Risques naturels

Biodiversité et milieux naturels

Principale source d’alimentation en eau potable
de l’Agglomération (barrage de la Ville-Hatte)

www.dinan-agglomeration.fr

LE DIAGNOSTIC
DINAN AGGLOMÉRATION AUJOURD’HUI

ENVIRONNEMENT ET PATRIMOINE
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UNE PRÉSENCE 
FORTE DE

L’AGRICULTURE 

1 
FUTUR 

GRAND SITE 
DE FRANCE : 

LE CAP FREHEL

UN PATRIMOINE 
HISTORIQUE ET NATUREL  

RICHE

149 
ÉDIFICES 
CLASSÉS 

OU INSCRITS

3 SITES
NATURA  

2 000
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LE PROJET D’AMÉNAGEMENT ET DE 
DÉVELOPPEMENT DURABLES
DINAN AGGLOMÉRATION DEMAIN 

Le projet de Dinan Agglomération s’appuie sur une 
situation géographique privilégiée (infrastructures de 
transports structurantes, proximité de grands pôles 
d’emploi, cadre de vie exceptionnel…) et entend conforter 
son rayonnement à l’échelle régionale et renforcer ses 
capacités de développement intrinsèque.

Seconde étape de l’élaboration du PLUi, le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) est 
le document stratégique qui définit, à horizon 2030, les grands objectifs de Dinan Agglomération en matière 
d’urbanisme, de développement économique et social, d’environnement, de mobilités, de transition écologique...
Le PADD constitue ainsi le cadre général du développement du territoire à partir duquel seront définies les règles 
d’urbanisme qui s’imposeront à tous.

RENFORCER L’ATTRACTIVITÉ DE DINAN AGGLOMÉRATION

15 À 30
LOGEMENTS MINIMUM / HECTARE 

SELON LES COMMUNES 

- 50%
DE CONSOMMATION

D’ESPACES AGRO-NATURELS
PAR RAPPORT À LA DÉCENNIE PASSÉE

Les élus entendent capitaliser sur les richesses 
environnementales et la qualité paysagère du  
territoire pour asseoir son développement urbain : 
milieux naturels d’exception, éléments de nature  
« ordinaires » (bocage, zones humides...), vues sur les 
paysages remarquables…

Il promeut des formes urbaines qualitatives, optimisant 
l’usage du foncier  (renouvellement urbain, objectifs 
de densité) pour limiter la consommation de nouveaux 
espaces agricoles et naturels.

Le projet vise une urbanisation cohérente avec le  
caractère rural du territoire et garante de son identité :
préservation du patrimoine et de l’architecture locale.

POUR UN TERRITOIRE STRUCTURÉ

LES GRANDS PRINCIPES DE DÉVELOPPEMENT

La stratégie portée par le PADD s’appuie sur une organisation territoriale prenant en compte la diversité et la 
complémentarité des 65 communes du territoire.

Le projet entend maintenir un développement équilibré sur l’ensemble des communes (accueil de population, 
d’emplois, construction de logements…), en confortant les centralités et en assurant le maintien d’un maillage 
d’équipements et de services de proximité au sein des communes.

AFFIRMER LA PLACE DE DINAN 
AGGLOMÉRATION DANS LE 
TERRITOIRE REGIONAL 

ARMATURE TERRITORIALE

Pôle de centralité principal

Pôle de centralité secondaire

Pôle relais

Maillage communal

PRINCIPES DE DÉVELOPPEMENT

Mettre l’accent sur le renforcement du cœur de 
l’agglomération et maîtriser le développement urbain 
périphérique.

Organiser et faire vivre le maillage communal autour des  
centre-bourg et centres-villes et faciliter les liaisons vers 
les polarités.

Maîtriser les conséquences de l’attractivité de Dinard et 
Saint-Malo
Favoriser l’équilibre social et générationnel : accès au 

logement facilité pour les jeunes, les familles et les ménages 
à revenus intermédiaires et modestes.

Encourager les mutualisations entre les communes.
Inciter au renouvellement urbain pour  

sauvegarder le commerce et les équipements de  
proximité en centre-bourg et centre-ville.
Freiner la hausse des logements vacants et 

le développement des résidences secondaires 
(en particulier sur le littoral).
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LE PROJET D’AMÉNAGEMENT ET DE 
DÉVELOPPEMENT DURABLES
DINAN AGGLOMÉRATION DEMAIN 

Lamoureux

Didier Cavan

Améliorer la desserte en transport collectif 
sur toute la zone agglomérée de Dinan.

Créer/améliorer une offre régulière, 
structurante et complémentaire, de 
transport collectif.

Permettre le rabattement des différents 
modes de transport vers les pôles 
multimodaux.

Améliorer l’accessibilité ferroviaire et 
accompagner le développement de la 
desserte TER.

Intégrer les projets routiers. 

Le projet vise à renforcer la vitalité des cœurs de bourg et 
de ville (offre en commerces et services, espaces publics 
de qualité, habitat…) et à favoriser un territoire des 
courtes distances en priorisant le développement en leur  
sein plutôt qu’en périphérie ou dans les hameaux.

POUR UN TERRITOIRE ANIMÉ

En parallèle de la politique d’accueil et de 
développement urbain, Dinan Agglomération favorise 
l’entreprenariat en encourageant les nouvelles 
installations et en valorisant l’existant.

Il défend la redynamisation de l’offre commerciale de 
proximité et limite les possibilités d’implantation de 
commerces en périphérie des centres-bourgs.

La stratégie économique du projet  valorise l’agriculture 
locale en tant qu’activité économique structurante et 
favorise sa pérennité : préservation du foncier, possibilité 
de diversification.

En matière de mobilité, l’ambition est de faciliter les 
déplacements au sein et vers le territoire en s’appuyant 
sur une offre en transports en commun et des pôles 
gares renforcés, ainsi que sur une amélioration du réseau 
routier structurant.

ACCOMPAGNER LE DÉVELOPPEMENT 
POUR UN TERRITOIRE À VIVRE

Les élus souhaitent mettre en œuvre un développement 
territorial proportionné vis-à-vis des ressources disponibles 
(notamment en eau) et vertueux sur le plan des incidences.

Le projet permet le développement de la ressource énergétique 
locale en facilitant l’installation de dispositifs de production 
d’énergies renouvelables.

Il entend garantir un cadre de vie de qualité en préservant les 
biens et la population des risques, nuisances et pollutions.

ASSURER UNE GESTION DURABLE DES RESSOURCES ET DES 
RISQUES

POURSUIVRE LA STRATÉGIE D’ACCUEIL
DU TERRITOIRE

Seconde étape de l’élaboration du PLUi, le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) est 
le document stratégique qui définit, à horizon 2030, les grands objectifs de Dinan Agglomération en matière 
d’urbanisme, de développement économique et social, d’environnement, de mobilités, de transition écologique...
Le PADD constitue ainsi le cadre général du développement du territoire à partir duquel seront définies les règles 
d’urbanisme qui s’imposeront à tous.

Pôle multimodal : lieu
d’articulation des différents
modes de transports (marche,
2 roues, bus, covoiturage...)

 Aires de covoiturage

Didier Cavan
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LE PROJET D’AMÉNAGEMENT ET DE 
DÉVELOPPEMENT DURABLES
DINAN AGGLOMÉRATION DEMAIN 

REPARTIR ET DIVERSIFIER LA PRODUCTION DE LOGEMENTS 
EN LIMITANT L’ÉTALEMENT URBAIN 
Le PADD vise à équilibrer les efforts en matière de construction 
et de remise sur le marché de logements en fixant des 
objectifs adaptés aux caractéristiques de chaque secteur  
(croissance démographique, localisation, desserte…).

La diversification de l’offre (type, taille, localisation) est également 
un axe fort du projet pour s’adapter aux profils, de plus en plus 
variés des ménages, et permettre des parcours résidentiels choisis.

+ 15 000
HABITANTS  

À L’HORIZON 2032

555 
LOGEMENTS 

À CONSTRUIRE
CHAQUE ANNÉE

90  
LOGEMENTS

LOCATIFS SOCIAUX 
À PRODUIRE PAR AN

POUR UN TERRITOIRE EQUILIBRÉ ET 
SOLIDAIRE

Lutter contre la vacance dans les communes 
où les taux sont particulièrement élevés.

Développer la connaissance des besoins 
des jeunes en matière d’habitat (salariés, 
étudiants, saisonniers), ou les conditions 
de leur installation (accessibilité financière, 
notamment pour le littoral).

J

Mettre un accent particulier sur la  
réappropriation du tissu urbain pour 
préserver les services et équipements de 
proximité.

Développer de façon préférentielle les  
résidences principales
Favoriser l’accession sociale à la propriété
Maîtriser les prix fonciers pour permettre 

une diversification de l’offre.

Faire évoluer le parc public existant pour 
l’adapter aux besoins.

Lutter contre la dégradation du centre 
historique.

Installer un centre de ressources  
intercommunal sur l’habitat (Maison de 
l’habitat).

Recréer les conditions d’attractivité des 
centres-bourgs en favorisant le 
développement de l’habitat dans le tissu 
existant :
division parcellaire
comblement des dents creuses
travail sur les friches
réhabilitation du parc dégradé
remise sur le marché du parc vacant

DÉVELOPPER L’ATTRACTIVITÉ DU PARC DE 
LOGEMENTS EXISTANTS
Les élus souhaitent mettre en œuvre une politique ambitieuse en matière de lutte contre la vacance et l’habitat 
dégradé en accompagnant les propriétaires dans leurs projets de réhabilitation ou de remise sur le marché de 
leur bien.

GARANTIR UN LOGEMENT ADAPTÉ POUR TOUS

Pour les ménages les plus modestes, le projet définit des 
objectifs de production de logements locatifs sociaux 
ambitieux et répartis sur l’ensemble du territoire et tenant 
compte des besoins spécifiques de chaque secteur.

Seconde étape de l’élaboration du PLUi, le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) est 
le document stratégique qui définit, à horizon 2030, les grands objectifs de Dinan Agglomération en matière 
d’urbanisme, de développement économique et social, d’environnement, de mobilités, de transition écologique...
Le PADD constitue ainsi le cadre général du développement du territoire à partir duquel seront définies les règles 
d’urbanisme qui s’imposeront à tous.



COMBIEN DE PLACES DE STATIONNEMENT 
SONT À PRÉVOIR ? 
(article 11)

COMMENT ET À QUOI LA PARCELLE DOIT-ELLE ÊTRE 
RACCORDÉE (RÉSEAUX, VOIRIES) ? 
(article 12 et 13)

LA TRADUCTION 
RÉGLEMENTAIRE DU PROJET

LE RÉGLEMENT COMMENT CONSTUIRE ?

LE PLAN DE ZONAGE : OÙ CONSTRUIRE ?
Le plan de zonage divise le territoire de Dinan Agglomération en zones et secteurs soumis à des réglementations différentes. Il 
est composé de quatre zones principales :

Au sein du PLUi, les orientations du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) sont traduites de manière 
concrète à travers trois principaux outils réglementaires : le plan de zonage, le règlement, les orientations d’aménagement 
et de programmation (OAP).

Le règlement définit les règles applicables aux futures constructions et usages du sol pour chacune des zones délimitées 
au plan de zonage. Il est divisé en articles. Chacun répondant à des questions concrètes.

QUELS TYPES D’ACTIVITÉS SONT AUTORISÉS 
ET INTERDITS ?
(articles 1, 2 et 3)

COMMENT DOIT S’IMPLANTER LA 
CONSTRUCTION SUR LA PARCELLE ? 
(articles 4, 5 et 6)

QUELLE HAUTEUR ET QUELLE EMPRISE 
PEUT AVOIR LA CONSTRUCTION ? 
(articles 7 et 9)

QUELLES SONT LES RÈGLES 
À RESPECTER CONCERNANT 
L’ASPECT EXTÉRIEUR DE LA 
CONSTRUCTION (FAÇADES, 
TOITURES, CLÔTURES…) ? 
(article 8)

COMMENT TRAITER LES 
ESPACES LIBRES ? 
(article 10)

www.dinan-agglomeration.fr

ZONES U comme 
«URBAINES»

Zones urbanisées, 
desservies par 
l’ensemble des 

réseaux.

ZONES AU comme  
«À URBANISER»

Zones de projets 
urbains à aménager 

dans un futur plus ou 
moins proche.

ZONES A comme «AGRICOLES»

Zones de préservation de l’activité agricole où les 
constructions liées à cette activité sont autorisées.  

Les habitations présentes dans ces zones ont la 
possibilité d’évoluer. En revanche aucun nouveau 

logement n’y est autorisé

ZONES N comme «NATURELLES

Zones protégées de par leur intérêt naturel ou 
paysager. Les habitations présentes dans ces zones 

ont la  possibilité d’évoluer. En revanche aucun 
nouveau logement n’y est autorisé

Zones urbaines

Zones à urbaniser

Zones agricoles 

Zones naturelles

Zones urbaines

Zones à urbaniser

Zones agricoles 

Zones naturelles

Zones urbaines

Zones à urbaniser

Zones agricoles 

Zones naturelles



LA TRADUCTION 
RÉGLEMENTAIRE DU PROJET
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SI VOUS ÊTES PROPRIETAIRE D’UN SITE CONCERNE ?

LES ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT ET DE 
PROGRAMMATION (OAP) : QUELS SONT LES PRINCIPES 
D’AMÉNAGEMENT POUR LES FUTURS SITES DE PROJET ?

Les OAP expliquent comment la commune souhaite encadrer l’aménagement de secteurs de projets urbains. Elles peuvent 
concerner des secteurs bâtis ou non, une ou plusieurs parcelles, quels que soient le ou les propriétaire(s) et leur statut : public 
ou privé.

Une OAP comporte un schéma qui définit des principes d’aménagement et un encart qui précise le nombre et le type de 
constructions attendus, les densités à respecter et les éléments naturels et patrimoniaux à préserver. 

Vous avez le droit de conserver votre terrain en l’état si vous 
le souhaitez. 
Vous pouvez également construire ou déposer un permis 
d’aménager, dans la mesure où votre projet est compatible 
avec les principes d’aménagements décrits dans l’OAP. 
Ces principes vous aideront à optimiser l’organisation de votre 
parcelle, en prenant en compte les caractéristiques du site.

CE QUE VOUS
POUVEZ FAIRE

Construire ou aménager votre parcelle sur la base d’un projet 
qui ne respecte pas les principes d’aménagements décrits 
dans l’OAP.

CE QUE VOUS NE
POUVEZ PAS FAIRE

SI VOUS ÊTES RIVERAIN D’UN SITE CONCERNE ?
L’OAP ne signifie pas que le secteur va être construit immédiatement. Elle affiche le cadre défini par la collectivité si ce site 
devait être construit. L’OAP peut également imposer la plantation de haies, la préservation de murs anciens, ou fixer des règles 
pour l’implantation des maisons.

EXEMPLE D’UNE OAP

Contexte et chiffres clés 

Secteur à vocation d’habitat

Surface aménageable : 4,5 ha

Densité minimale  : 35 logements/ha

Programmation minimale : 158 logements

40% de logements locatifs sociaux : 64 logements

10% de logements accessions aidés : soit 16 logements

ZOOM SUR : QUELLES MESURES POUR MAINTENIR 
LA VITALITÉ DES CENTRES-BOURGS ?
Le PLUi mobilise plusieurs outils réglementaires afin de renforcer/maintenir le dynamisme des centres-bourgs, centres-villes 
et cœurs de quartiers et en particulier les activités commerciales et de services avec accueil de clientèle qui y sont implantées.

LIMITER LE DÉVELOPPEMENT 
DES ZONES COMMERCIALES 

PÉRIPHÉRIQUES

Tous types de développements 
commerciaux y sont autorisés dès 

lors que la surface de vente excède 
300m2.

ENCOURAGER LES 
INSTALLATIONS DANS LES 
PÉRIMÈTRE DE CENTRALITÉ

Tous les types de développements 
commerciaux y sont autorisés dès 
lors que ceux-ci sont compatibles 
avec la vie du bourg ou du quartier.

PRÉSERVER LES LINÉAIRES 
COMMERCIAUX

Le long de ces voies, les rez-de-
chaussée hébergeant des activités 
commerciales, artisanales ou de 
services avec accueil de clientèle 
ne peuvent changer de destination 
en dehors de ces trois vocations. 
La transformation d’un commerce 
en habitat, par exemple, est donc 
interdite afin de préserver les vitrines 
commerciales.

EN DEHORS

Seuls l’extension des commerces 
existants et le changement de 

destination sont autorisés. 



QUEL PROGRAMME D’ACTIONS ?
Tout comme le PLUi, le PLH de Dinan Agglomération s’inscrit dans un double objectif de limitation de la consommation 
foncière et de revitalisation des centre-bourgs. Son programme d’action se compose de 5 volets structurants :

PILOTER, ANIMER ET 
SUIVRE LA POLITIQUE 
LOCALE DE L’HABITAT

Structurer l’information et 
l’accompagnement à partir 

d’une « maison de l’habitat » 
rassemblant les expertises à 
travers un seul interlocuteur

1
PRIORISER 

L’INTERVENTION SUR 
LE TISSU URBAIN 

EXISTANT

Accompagner la reprise des 
logements vacants

Aider à la rénovation, y compris 
énergétique, des logements 

2
PROMOUVOIR LA 
QUALITÉ DANS LA 
PRODUCTION DE 

LOGEMENT

Accompagner les communes 
vers un urbanisme durable

Diffuser les innovations sur 
l’ensemble territoire 

3

ENGAGER LA 
TRANSITION DU 

PARC DE LOGEMENTS 
SOCIAUX

Garantir une offre d’habitat 
suffisante, diversifiée et 

financièrement accessible

4

RÉPONDRE 
AUX BESOINS 
SPÉCIFIQUES

Adapter la production de 
logements à la diversité des 
populations : seniors, jeunes, 

personnes en situation de 
handicap, saisonniers, gens 

du voyage, etc.

5

FOCUS :
UN PLUI-H COMME HABITAT

www.dinan-agglomeration.fr

Élaboré pour 6 ans, le programme local de l’habitat (PLH) est la feuille de route de la politique intercommunale en matière 
d’habitat. Il fixe des objectifs et décline les actions et les investissements en matière de logements : construction neuve et 
amélioration de l’habitat existant, accès au logement et lutte contre l’habitat indigne, précarité énergétique, etc. 
Il prend en compte l’ensemble de l’offre résidentielle (hébergement, logement adapté, habitat social, privé, accueil des gens 
du voyage…) et les besoins des ménages aux différentes étapes de leur vie (étudiants, jeunes, familles, personnes âgées…).

Taden

Plouër-sur-Rance

Trélat
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ÉCONOMIE 

HABITAT 

DÉPLACEMENTS

AGRICULTURE 

PATRIMOINE 

ENVIRONNEMENT

LUNDI 10 OCTOBRE

Émeraude Cinémas Dinan

20h

Diff usion de reportages réalisés  par La Compagnie 
des urbanistes extrait du DVD ‘‘Depuis la nuit des temps’’ 
suivi d’un échange et d’un débat

www.dinancommunaute.fr

Ciné DÉBAT

2030

?
Quel

développement
pour notre

territoire

ENTRÉE LIBRE !

Dinan - Affiche Ciné-Debat - A3 - V10.indd   1 16/09/2016   15:41:42



CONNAISSEZ VOUS BIEN 

DINAN AGGLOMERATION ? 

Jeudi 6 JUILLET 

19h30 

Salle d'Armor 

de Saint-Cast le Guildo 

Mercredi 28 JUIN 

19h30 

Salle des fêtes de Corseul 

Salle de !'Embarcadère 

de Plélan-le-Petit 

Mardi 27JUIN 

19h30 

Salle des fêtes de Caulnes 

Dl�� 
AGGLOMÉRATION 

Lundi 3 JUILLET 

19h30 

Salle des fêtes 

de Plouër/Rance 

Mercredi 5 JUILLET 

19h30 

Siège de Dinan 

Agglomération 

8 bd de l'Europe / Dinan 

Mardi 4 JUILLET 

19h30 

Salle des fêtes 

du Hinglé 

Secteur 

Pays d'Evran 

Jeudi 22 JUIN 

19h30 

Salle des fêtes d'Evran 

+D'INFOS

02.96.87.21.41 
plui@dinan-agglomération.fr 

www.dinan-agglomeration.fr 
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DINAN AGGLOMÉRATION 2030 : 
LA STRATÉGIE D’AMÉNAGEMENT

Secteur  
Pays d’Evran 

Mardi 27 FÉVRIER 2018 
19h30 

Espace Dériole de Plouasne

Secteur  
Pays de Matignon
Mercredi 21 FÉVRIER 2018 
19h30
Salle des fêtes 
de Matignon

Secteur  
de Dinan

Jeudi 1ER MARS 2018  
19h30

Salle Robert Schuman  
de Dinan

Secteur  
du Guinefort

Mercredi 14 MARS 2018
19h30 

Salle des fêtes 
de Trévron

Secteur  
de la Rance

VENDREDI 16 FÉVRIER 2018 
19h30

Salle des fêtes  
de Pleudihen/Rance

Secteur  
Pays de Plélan
Mercredi 28 FÉVRIER 2018 
19h30 
Salle de l’Embarcadère  
de Plélan-le-Petit

Secteur  
Pays de Plancoët
Jeudi 22 FÉVRIER 2018 
19h30 
Salle des fêtes de Plancoët

Secteur  
Haute Rance
Jeudi 15 FÉVRIER 2018 
19h30 
Collège Jean Monnet 
de Broons

www.dinan-agglomeration.fr

+ D’INFOS
02.96.87.21.41 
plui@dinan-agglomération.fr

VENEZ NOUS DONNER
 VOTRE AVIS



DINAN AGGLOMERATION 2030: 

OÙ ET COMMENT CONSTRUIRE DEMAIN? 

Mercredi 30 JANVIER 2019 

19h00 

Salle des fêtes 

de Matignon 

Mardi 29 JANVIER 2019 

19h00 

Salle Kreuzau, à l'arrière de 

la salle omnisport, rue de 

la Madelaine, à Plancoët 

Jeudi 7 FÉVRIER 2019 

19h00 

Salle de !'Embarcadère 

de Plélan-le-Petit 

Mercredi 23 JANVIER 2019 

19h00 

Salle des fêtes 

d'Yvignac-la-Tour 

N•
AGGLOMÉRATION 

MERCREDI 6 FÉVRIER 2019 

19h00 

Salle des fêtes 

de St-Samson-sur-Rance 

Lundi 28 JANVIER 2019 

19h00 

Salle de la Source 

de Dinan 

Mardi 5 FÉVRIER 2019 

19h00 

Salle des fêtes 

de St-Carné 

Secteur 

Pays d'Evran 

Mardi 22 JANVIER 2019 

19h00 

Salle des fêtes 

de St-André-des-eaux 

+D'INFOS

02.96.87.21.41 

plui@dinan-agglomération.fr 
www.dinan-agglomeration.fr 





coNsE1L. L'emplacement de 
la future. caserne fait débat 
La Gendannerie Nationale doit 
loger davantage de familles qu'au
paravant à Dinan. D'où son souhait
de faire réaliser 30 logements pa
villonnaires. La Ville n'a plus qu'un 
seul espace diponible pour cela, qui 
donne sur la vallée de la Rance. 

En octobre 2013, la Gendarmerie rempla
çait la Police sur le territoire de Dinan. Cette 
réorganisation a augmenté le nombre de 
militaires devant« être logés par nécessité
absolue de service ». Et les appartements 
situés place de Galice n'y suffisent plus. De 
ce fait, ils sont 26, actuellement, à vivre dans 
« des prises à bail éparses, en ville ou
dans des communes limitrophes ». 

La Gendarmerie souhaite les rassembler. 
Pour cela, elle s'oriente vers la construction 
d'une « annexe de caserne compo�ée
d'une trentaine de logements de type 
pavaillonnaire, sur un foncier estimé à 
environ 11 .400 mi situé le plus près pos
sible de la caserne actuelle». 

Les élus ont accepté que les terrains urbanisables situés au niveau de la promenade 
• de la Fontaine-des-Eaux puissent accueillir 30 logements pour les gendarmes. (Cap

ture d'écran Google Maps)
Pas d'autres terrains 

Les terrains adaptés au projet ne sont pas 
légions à Dinan. A vrai dire, il ne reste plus 
qu'un ensemble de 13.000 mi au niveau 
de la promenade de la Fontaï'ne-des-Eaux. 
En 2013, il avait fait l'objet d'une étude. 
Une des parcelles, de 801 mi , appartient 
déjà à la Ville. 
... C'est un site délicat à urbaniser, formés 
d'anciens terrains maraîchers, donnant sur 
la '/allée boisée. Christine laisné exprime des 
inquiétudes : « Le cabinet Prigent avait 
proposé un projet d'aménagement de 
haute qualité, avec une mixité de l'habi
tat, 50 logements, reconstitution d'un 
sentier vers les Combournaises. Là, on 
a l'impression que ça n'au_

ra plus rien
à voir ... » 

Odile Miel-Giresse, adjointe en charge 
de l'urbanisme, veut donner des garanties : 
« Tout reste à faire. Il faudra s'appuyer
sur les éléments de cette étude. Nous 
sommes dans un site inscrit, ce qui im-

FUTURE AGGLO. 

plique un travail étroit avec l'architecte 
des bâtiments de France. » Didier Lechien, 
maire, demande : « Pourquoi serait-ce 
moins qualitatif parce que c'est des
tiné aux gendarmes ? Le bailleur sera 
·1ui aussi tenu de respecter la nature du
site. Les contraintes d'urbanisme restent
les mêmes.»

Un site qui sera clos ?
Michel Forget (minorité) déclare « ne pas

connaître de très belles casernes », mais il
craint surtout-la fermeture du site : « Vu la
situation actuelle et les normes de sécu
rité qui vont en augmentant, on peut
penser qu!..il y aura des enceintes autour
de la caserne. Les habitants n'auraient
donc pas accès à cet espace qui a pour
tant des points de vue remarquables. »
Là-dessus, le maire n'a pas de certitude :
« Ce ne sera pas la totalité de la caserne,
je ne suis pas convaincu que le site sera

complètement clos. » 
La minorité aurait aimé le report du vote 

pour en être sûr. Didier Lechien s'y refuse : 
« J'ai rencontré le général de la Gendar
merie début juillet. Nous sommes déjà 
hors délais. Faute de décision de notre 
part, le dossier passerait à la trappe. » 

· Laissant la voie ouverte à un déménagement
de la caserne hors de Dinan. Or, Didier Le
chien ne le veut pas, puisque ce seraient des
familles en moins pour la ville, de nouveaux
bâtiments vides. Bruno Bertier (minorité) finit
par se rallier .à sa position, mais déplore de 

. devoir« signer un chèque en blanc». 
Seul Michel Forget s'abstient. La Ville 

s'engage donc à acheter les terrains et à 
les céder à Côtes d'Armor Habitat, maître 
d'ouvrage du projet. Projet qui, cependant, 
ne verrait le jour que dans 7 à 8 ans. 

B.R. 

La char�e n'emballe p�s l'opposition 
Quelques jours avant la deu

xième « journée fondatrice » 
de la future agglo (lire par ail
leurs), le conseil municipal de 
Dinan débattait de la charte 
communautaire en cours d'éla
boration. Rappelons que la nou
velle collectivité rassemblera pas 
moins de 65 communes. L'un 
des enjeux, à ce sujet, est de 
trouver la bonne « gouver-

nance ». Pas facile sachant 
qu'on ne pourra pas dépasser 91 
sièges. 54 communes n'auront 
plus qu'un seul représentant à
l'intercommunalité. 

cice de compromis », admet 
le maire. 

Le résultat est loin de faire 
rêver l'opposition. « C'est l'ex
posé technocratique d'un -
« machin » comme dirait De 
Gaulle, lance Michel Forget. 
On ne voit pas de projet poli
tique, de projet de dévelop
pement. Il n'y a aucune vision 
du territoire. ( ... ) Il faudrait 

Compromis 
Didier Lechien a passé en re

vue le projet de charte, évoqué 
les points encore sujet à débat. 
« C'est forcément un exer-

➔« J'ai tout essayé »
Bruno Bertier (opp.) a exprimé une « colère
froide » à propos de l'échec du Grand
Dinan. Grand Dinan qui, avec 25.000
habitants, aurait pu être selon lui « .la
locomotive » de la future agglo. Cette
colère, il l'a dirige vers les maires et élus qui
n'ont pas voulu se lancer dans la fusion,
« dont certains sont d'ailleurs mes amis
politiques », mais aussi vers Didier Lechien
et son prédécesseur René Benoît. Le maire
en place, pour sa part, estime avoir « tout
essayé». « J'.ai proposé d'organiser

un référendum, y compris sur Dinan,
j'ai proposé de lancer une étude pour 
mesurer les avantages de la commune 
nouvelle ... tout ça a été refusé. J'ai ren
contré les maires, les élus ... J'ai même 
proposé que le maire de Dinan ne dirige 
pas la commune nouvelle. » Rien de tout 
cela n'a permis de convaincre. Pour autant, 
Didier Lechien y croit toujours : « 2020 sera
l'occasion de reposer le problème. Si 
vous aussi vous y croyez, continuez à 
vous battre. »

--

créer des modes de gouver
nance nouveaux, donner 
qu souffle à tout ça, donner 
envie à nos concitoyens de 
s'associer à cette aventure. »

Et la parité 
dans tout ça ? 

Stéphanie Missir, elle non 
plus, n'est pas emballée. D'au
tant que, tel qu'elle est partie, 
l'assemblée communautaire qui 
restera en place jusqu'en 2020 
risque encore de faire la part 
belle aux hommes. « La plu
part des conseillers seront 
les maires des communes ... 
Cela signifie qu'il y aura en
core très peu de femmes », se 
désole-t-elle. 

Au final, les élus dinannais se 
sont mis d'accord pour propo
ser un amendement porté par 
l'ensemble du conseil municipal, 
qui évoquera la gouvernance et 
la parité. 

B.R. 

-
'

+ 
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■ Mémento · · - · •. ·. 

Mairie de Dinan 
Ouverte lundi, mardi, mercredi et jeudi de 8h à 12h et de 

13h30 à 17h30; vendredi de 8h à 12h et de 13h30 à 16h30 
; samedi de 9h à 12h. 

Médecins de garde 
Du samedi 12h au lundi 8h : appelez le 15. 
Pharmacies de garde 
Composer le 3237. 

■ Etat-civil

Naissances 

1 

Sirius M�QUAIRE / SAINT-PIERRE-DE-PLESGUEN (Ille-et-Vilaine); Alaric 
TURGNE / SAINT-JUVAT ; Aaron BRAULT/ PLUDUNO ; Kaïss LEBON / 

. DINAN . Noémie ESQUIAN / BRUSYILY ; Ludivine, Corentine WANCTIN 
/ PLOUASNE. 

Décès 

Chantal JAMIN née GORIS, 62 ans, DINAN; Constan MÉNARD, 97 ans, 
DINAN, EHPAD - les Malorines; Jean BRINDEJONC, 86 ans, PLOUASNE 
; Raymond DESPRES, 85 ans,, PLELAN-LE-PETIT ; Jeannine GARNIER, 
née RENAULT, 85 ans, DINAN, EHPAD du Jardin Anglais ; Gabriel DE
MONTROND, 88 ans,_DINAN, EHPAD PAX; Raymond ROCHE, 92 ans,. 
PLEVEN ; Denise BERHAULT, née BOTREL, 76 ans, BROONS ; René LE 
SÉNÉCHAL, 87 ans, DINAN, EHPAQ du Jardin Anglais ; Monique HER
RERA, née Md'NFORT, 80 ans, domiciliée à MEDREAC (Ille-et-Vilaine), 
EHPAD - Les Menhirs. 

uRsAN1sMe. 2030 Quel 
développement pour: 
notre territoire ? 

Sonic1 Letanoux, Kévin Levral, Michel Vc1spart et Fanny Ke11o 
jouan ont travaillé,�ur cette soirée.-

Un ciné débat est prga,msé sur cette question lW\di 
10 octobre à 20h, à Emeraude Ciné, à D�, 

PLUi, quatre lettres pour Plan local d'µrbànisme intercom-
111unal. C'est le document d'urbanisme d�f1nissant le prnjet 
global d'urbanisme et d'ï!ménagement de Dinan·comrnunauté. 
Il remplacera les différents documents d'urbanisme des com
munes et fixera les nouvelles règles générales d'utilisation du sol 
harmonis�es à l'échelle intercommunale. C'est ainsi que le PLU 
deviendra obsolète dans les 26 communes dè Dinan commu
nauté. Le Plan local de l'habitat (PLH) qui détermine la politique 
en terme d'habitat sera également intégré au PLUi. 
· Afin de présenter aux é_lus et à la population cette nouv1!lle
organisëltiori çles questions d'urbanisme et dè développem,mt
territorial, e� prqpo� 1,m drié�tjébat, le ILffldi 10 octobre à 20 h 
au cinéma de Di_r:iëln. Ce cin�ébëlt consistera en .la projection de 
plusieurs séquencesvidéo.ioterrogepnt sur les nouvelles pratiq1Jes 

• de l'urbanisme. li sera �uivi dé plusieurs temps d'échanges entre
habitants, élus .et acteurs du territoire. :·

L'élaboration du PLUi a débuté eri début d'année et s'étal,era
sur une dure de 3-4 ans. Ce travail réalisé par les élus, accompa
gnés par les services de Dinan communauté et le bu[eau d'études
Citadia Conseil, est aujourd'hui au stade du diagnostic territorial.

Au cours de l'élaboration du PLUi, d'autres temps d'infor
mation et d'échanges sont prévus, car la concertation de la
population est au centre du projet. C'est ainsi qu'une exposition
va être présentée de communes en commune� .. Elle est en ce
moment sur Calorguen jusqu'au 10 octobre, ·puis partira aux
Chë1mps-Géraux jusqu'au 20 octobre et sera à Evran entro le
24 octobre et le 1er novembre: L'objectif étant de construire un
document d'urbanisme éohéreot et partagé par:tou�. ·
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entre art martial et fitness 250 personnes pour parler d'urbanidme 

fense qui est enseigné à l'armée, aux 
forces d'intervention et à la police co
réenne, Erwan Veillard propose éga-

·_. jement du hapki-fltness. Une fusion
. entre I arr martial et le frtness.

En résulte un travail de renforce
ment musculaire, cardio-vasculaire 
· et de stretching.

La première réunion publique sur le 
futur plan local d'urbanisme de Dinan 
communauté a réuni 250 personnes, 
dans la grande salle de !'Émeraude 
cinémas. 

Un maître mot. « densifier les 
zones urbaines », et 'une réflexion 
« comment vivrons-nous sur notre 
territoire en 2030 ? » Ce sont les 
deux axes que Gérard Bérhault (pré
sident de Dinan communauté) et Mi
chel Vaspart (vice-président), ont mis 
en avant.en accueillant le public, lun-
di soir, à Dinan. 

· · 

Les 65 communes· qui formeront 
ce territoire, clès le 1 er janvier prg_-
chain, s'engagent à réaliser un plan 
local d'urbanisme inter0ommunal 
toutes ensemble. 100 000 habitants 
sont conc§!mé§. À _qui les élus ·et l�s 
représentants des bùr�aux d'études 
qui accompagnènt le processus ont 
voulu donner des garanties. 

« Les élus et les habitants �e 
chaque commune seront asso
ciés aux décisions, en particulier 
à celles qui l�s concernent locale-

Le public, élus et habitants du futur 

territoire des 65 communes de Dinan 

communauté ont assisté, en nombre,

à cette première réunion publique 
surleP/ui. 

' 

ment. » 

Un registre de concertation sera 
ouvert dans chaque mairie. 4t procé
dure, qui durera Jusqu'en 2019, fera 
l'objet de réunions publlques décen
tralisées et sera clôturée par une en
quêt� publique. 

cc Les hapkido-in y trouvent une
préparation physique pour les
,combats, précise Erwan Veillard. Les
lemmes y trouvent renforcement
9our tout le corps. LE:1s séances
débutent toujours par un échauf
ement musculaire et se terminent
1ar de la relaxation. »

Qui est propriétaire des remparts de la ville ? 

. Cours de hapki-fitness, salle omnis
orts Némée, mercredi, de 18 h 30 
19 h 30 et samedi, de 11 h 15 à 
\ h 15. Contact: tél. 06 22 61 92 11. 

1u'au 13 décembre 

iendant les travaux, les clients 
\nt des lettres ou colis en instance 
9tirer sont invités à se rendre à la 
le-forme de Distribution Courrier 
Dinan-Quévert, située 7 rue de la 
itte. Elle est ouverte du lundi au 
iredi de 08 h 30 à 18 h; le same
ï08 h 30 à 12 h. 
�distributeur ·de billets, situé à 
liieur du bureau·de poste de Di
'.fonction(lera i;iorrnalement pen

La Fête des remparts est une occasion de mettre en valeur Je patrimoine

de la Ville. 

loute la durée des travaux. Pour le moment, o_n sait qu'un. peu 
r fout renseignement, les_ plus des deux tiers des remparts de 
,-peuvent compose,r le : 36 31 Dinan appartiennent à la Ville. Pour 
�di a� y�ru:Jre.di de 8h30 �19, h_ .• ce qui est du dernier tiers, _c'est plus 
;medi de 13 h 30 à 13 h. Appel - compliqué : dans l'histoire de la Ville, 
t1epuis un POS!�ii�e). eour un des portions de remparts ont changé 
::vous avec un .eonseiller fjr:ian- de propriétaires, passant de la royau-

Banque Postale, le : 36 39 té à des personnes privées. 
TTC/min + surcoût éventuel Certaines de ces portions sont en-
oi;>érateur). suite parfois cédées aux actuelles 
'-Ctiqn de l'établissement tient collectivités, pour d'autres, on ne sait 
· r que ces travaux·n'auront pas vraiment qui les possède ... Et il
pàct sur la distribution du qevient alors difficile de savoir à qui il 
Élle· s'effectuera 6' J9urs sur revient d'assumer le coût des travaux 
a d!habitud�- de rénovation. 

C'est l'une des raisons pour les
quelles la fédération Patrimoine 
environnement, en collaboration 
avec la mairie, .organise un ·atelier 
sur la question des remparts de 
ville, les 21 et 22 octobre, en mai
rie. Plusieurs représentants de villes 
concernées par ces questions seront 
présents. 

Vendredi 21 octobre, en mairie. 
Contact : droit@associations-patri
moine.org. Inscriptions : 45 €, repas 
e0nipris-. 

\FUNERAIRE CONSEILS 
'INT:LE LIBRE CHOIX Depuis 30 ans, 

. 

. 

l'entreprise DEJOIE 
prend soin de vos· fa ça des 

Merci de votre confiance 

Zone de la Gngnarda1s • PLESLIN-TRIGAVOU - Tél, 02 96 27 88 80 • www.dejoie.fr 
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PLU INTERCOMMUNAL. 

Des réunions publiques 
et une expo itinérante 

Depuis sa création, Dinan Agglomération travaille à l'élaboration 
d'un nouveau document d'urbanisme : le Plan Local d'Urbanisme 
intercommunal valant Programme Local de l'Habitat (PLUi). 

Couvrant l'intégralité des 65 communes de Dinan Agglomération, 
le PLUi, à travers le Projet d' Aménagement et de Développement 
Durable (PADD), vient traduire le Projet de territoire des dix années 
à venir. Au regard de la diversité des thématiques à traiter (déplace
ments, foncier, emploi, logement, prise en compte environnemen
tale, cadre de vie, tourisme ... ), le PLUi est un véritable document 
transversal. li est aussi un document opérationnel à horizon 2020. Le 
zonage et le règlement écrit - éléments essentiels à sa composition 
- régissent les droits à construire et la programmation de logements
de toutes les communes du territoire.

Huit réunions publiques à partir du 22 juin 
Huit secteurs ont été définis pour élargir l'information et la concer

tation à la population dans son ensemble. Logement, emplois, 
tourisme, agriculture, ... des réunions publiques, mettant en avant 
le diagnostic et les enjeux liés au PLUi, sont ouvertes à tous et orga
nisées à 19h30, les jeudi 22 juin, salle des fêtes d'Evran (secteur 
Pays d'Evran) ; mardi 27 juin, salle des fêtes de Caulnes (secteur 
Haute Rance); mercredi 28 juin, salle des fêtes de Corseul (secteur 
Pays de Plancoët) ; jeudi 29 juin, salle de !'Embarcadère de Plélan
le-Petit (secteur Pays de Plélan) ; lundi 3 juillet, salle des fêtes de 
Plouër-sur-Rance (secteur de la Rance), mardi 4 juillet, salle des fêtes 
du Hinglé (secteur du Guinefort) ; mercredi 5 juillet, salle Robert 
Schuman de Dinan (secteur de Dinan); jeudi 6 juillet, salle d'Armor 
à Saint-Cast-le-Guildo (secteur Pays de Matignon). 

Une exposition itinérante sera également présentée dans les 
communes. L'occasion pour le public de découvrir Dinan Agglo
mération et de tester ses connaissances grace à un quiz interactif. 
(Communiqué) 
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Saint-Cast-le-Guildo

Urbanisme : le projet de l'agglo fait tiquer
QUOTIDIEN OUEST-FRANCE mercredi 13 décembre 2017
361 mots

Le débat

La concertation entre les communes réunies en une nouvelle agglomération n'est pas simple
lorsqu'il s'agit du développement de chaque territoire.

Le projet d'Aménagement et de développement durable (PADD) définit les orientations
générales d'urbanisme et d'aménagement retenues pour le développement futur de l'ensemble
du territoire de Dinan-Agglomération. Celui-ci arrête les orientations concernant l'habitat, les
transports, les déplacements, les communications numériques, les loisirs, le développement
économique et commercial. Il fixe également les objectifs de modération de la consommation de
l'espace et de lutte contre l'étalement urbain.

Des disparités

La loi prévoit qu'il fasse l'objet d'un débat avant l'examen du PLUI. Au cours de la discussion
engagée lors du conseil municipal, Josiane Allory, maire, a rappelé les étapes indispensables
avant que le PLUI ne soit établi. Les stratégies de l'Agglomération doivent être définies, les
diversités territoriales prises en compte.

Or, aux yeux des élus, les propositions faites semblent privilégier le développement de Dinan et
de quelques communes, des disparités apparaissent par exemple entre Matignon, classé en
zone commerciale en extension, et pas Saint-Cast-le-Guildo. Des craintes naissent car le facteur
d'équilibre n'apparaît pas entre les communes. Le problème des transports suscite de nombreux
commentaires, le secteur n'étant pas vraiment pris en considération.

Quant à l'inquiétude de chacun, elle est nourrie également par les décisions concernant les
zones constructibles : les « dents creuses » pourraient ne plus être constructibles.

Josiane Allory indique qu'elle a déjà fait un certain nombre de « remarques » et demandé « des
modifications du texte initial. Mais il reste malgré tout de nombreux points à revoir pour
défendre les intérêts de Saint-Cast-Le Guildo qui a, au même titre que Dinan, le droit de se
développer, d'accueillir et de dynamiser son commerce. »

Plusieurs corrections seront donc proposées auprès de Dinan Agglomération.

version 3.1.18-6612 (webservice "1.5.4-d5bd4eb")
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https://www.panorapresse.fr/lieu/http%3A%2F%2Ftroove.fr%2Flieu%2FDinan-22050
https://www.panorapresse.fr/lieu/http%3A%2F%2Ftroove.fr%2Flieu%2FDinan-22050
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c
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p
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u
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c
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 d
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 d
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 p
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 d
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 d
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 m
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d
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ra
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 d
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p
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d
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 d
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 c
o

m
p

é
te

n
c

e
 t

e
rr

it
o

ri
a

le
 »

 p
o

u
r 

a
id

e
r 

le
s

 c
o

m
m

u
n

e
s

. 

 L
it

to
ra

l 
: 

F
a

u
t-

il
 l

u
tt

e
r 

c
o

n
tr

e
 l

e
 d
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 b
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b
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 d
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 p
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 c

o
u

p
le

s
. 

Il
s

 p
ré

c
is

e
n

t 
q

u
’il

 f
a

u
t 

lim
it

e
r 

le
 v

o
lu

m
e

 d
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c
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c
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 p
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 d

e
 r

a
c

c
o

rd
e

m
e

n
t 

à
 l’

é
g

o
u

t 
e

t 
la

 m
is

e
 e

n
 p

la
c

e
 d

’a
id

e
s

 à
 la

 c
o

n
s

tr
u

c
ti

o
n

 

c
o

m
m

e
 il

 e
n

 e
x

is
te

 d
é

jà
 s

u
r 

le
s

 a
u

tr
e

s
 E

P
C

I.
 

2
. 

D
E

V
E

L
O

P
P

E
R

 
L
’A

T
T
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R
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c
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d
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 p
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 m
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c
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CONTEXTE 

 

Le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal de 
Dinan Agglomération 

 

Dinan Agglomération s’est lancée dans l’élaboration d’un 
Plan Local d’Urbanisme Intercommunal. Le processus a 
débuté en janvier 2017 et doit s’achever en décembre 
2019.  

Un diagnostic du territoire a été réalisé et a permis de faire 
ressortir plusieurs enjeux. Il a servi de base aux élus pour 
l’élaboration d’une première version du Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables (PADD). 
Cette première version a été débattue par les élus de 
Dinan Agglomération en décembre 2017.  

Les orientations du PADD doivent être traduites dans un 
règlement et des orientations d’aménagement et de 
programmation (OAP). Ces éléments seront opposables 
aux autorisations d’urbanisme déposées sur le territoire de 
l’Agglomération.  

L’année 2019 sera consacrée à la concertation avec les 
personnes publiques associées et avec les habitants 
(enquête publique).  

 Le Conseil Communautaire de Dinan Agglomération 

devrait adopter définitivement le PLUi fin 2019. 

Le Conseil de Développement a été saisi en décembre 
2017 par Dinan Agglomération pour apporter son avis 
au PADD et contribuer au PLUi.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

REVALORISER LES CŒURS DE 

BOURGS ! 

La contribution du Conseil de Développement au 
Plan Local d’Urbanisme Intercommunal de Dinan 
Agglomération  

 

 

 

C’est quoi un Plan Local d’Urbanisme 

Intercommunal ? 

 
. C’est un projet politique qui fixe des orientations 
pour un aménagement durable du territoire pour les 
15 prochaines années. Ces orientations doivent 
répondre aux besoins (logements, équipements…) de 
l’ensemble de la population et garantir une cohérence 
et une complémentarité du développement de 
chaque commune. 
 
. C’est un outil réglementaire qui définit le zonage et 
les règles applicables aux autorisations d’urbanisme 
par type de zones (zones Urbaine, à urbaniser, 
agricole et naturelle) 
 
Le PLUi aborde plusieurs thématiques : l’habitat, le 
développement économique, les déplacements et la 
préservation de la biodiversité, des espaces naturels 
et agricoles. 
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- Réseau des Conseils de Développement bretons « Des 

centres-bourgs aux centralités » - mars 2017  

- CESER « Centres-bourgs et centres-villes en Bretagne : 
réinventons les centralités ! » - octobre 2017 

- Direction Départementale des Territoires de la Mayenne 

« Guide pratique pour revitaliser le centre-bourg » - juin 
2017  

- CEREMA « Le plan de Mobilité rurale » - novembre 2016 
- Ministère de l’Egalité des territoires – boite à outils du 

PLUi « Développer la mobilité durable » - avril 2015 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
Comment le Conseil de Développement a abordé sa contribution au PLUi ? 
 

Un groupe de travail composé de 27 membres du Conseil de Développement, s’est créé et a travaillé sur cette 
contribution entre janvier et juin 2018.   

La première phase des travaux du groupe a consisté à prendre connaissance du contexte de l’élaboration du PLUi sur le 
territoire de Dinan Agglomération et du contenu du diagnostic et du Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables élaboré par les élus via :  

. Une réunion de présentation et d’échanges avec le Vice-président en charge de l’urbanisme et le service Urbanisme 

. La lecture des diagnostics et du PADD  
 

Le PLUi abordant de nombreux sujets et le temps étant limité, le groupe de travail a choisi de construire sa contribution 

autour de deux axes : les mobilités et la revitalisation des centres-bourgs .  

Ces sujets impactent directement le quotidien (cadre de vie, usages…) de l’ensemble des habitants et acteurs du territoire. 
Les membres du Conseil de Développement ont donc un regard et une expertise d’usage à apporter.  

 

Le groupe de travail a ensuite mené une phase exploratoire :  

. En étudiant des initiatives publiques ou d’habitants permettant de (re)valoriser des cœurs de bourg : le café associatif 
« Entrez-là » à Trélat (Taden), la coopérative « le champ commun » à Augan dans le Morbihan et le projet d’éco-quartier 
de Plouër-sur-Rance.  
  
. En allant arpenter les centres-bourgs et échanger avec les maires de trois communes de l'Agglomération, représentant 
les différentes polarités du territoire répertoriées dans le PADD :  

- Languédias pour le maillage communal,  
- Evran comme pôle relais,  
- et Matignon comme pôle de centralité secondaire littoral. 

 

Ces trois communes ont été choisies pour leur politique volontariste sur l’aménagement et la revitalisation de leur cœur 
de bourg / cœur de ville. Les trois communes ont notamment répondu à l’appel à candidature lancé par la Région 
Bretagne sur ce sujet.   

C’est à partir de ces différentes expériences, de leurs échanges et de leur expertise d’habitants que les membres du 

groupe de travail ont construit l’avis du Conseil de Développement sur les orientations du Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables concernant les mobilités et les centralités.  

Afin de contribuer aux réflexions menées par les élus dans le cadre du PLUi, les membres du groupe de travail ont souhaité 
mettre en avant certains éléments de leur phase exploratoire et proposer une grille sur les enjeux prioritaires et les 
objectifs à atteindre pour revaloriser les cœurs de bourgs et associer les habitants dans ces démarches.   

Cette contribution a également vocation à accompagner les communes et leurs élus pour déployer au mieux des projets 
de revitalisation des centres-bourgs.   

 
 
 
BIBLIOGRAPHIE :  
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Les points forts du PADD : 

Sur le volet Centralités :  

. La recherche d’une répartition équilibrée des services 
et des équipements sur le territoire en s’appuyant sur 
une armature multipolaire (pôles de centralité, pôles relais 
et maillage communal) et en assurant un équilibre entre 
les cœurs de bourgs et les zones plus périphériques. 

. Le renforcement des cœurs de bourgs  par leur 
densification et par le maintien et la confortation des 
commerces et des services.      

Sur le volet Mobilités :  

. Le renforcement des mobilités douces dans les centres 
bourgs et la volonté de développer un urbanisme des 
courtes distances.    

. La volonté de développer des solutions pour limiter 
l’usage de la voiture et de l’autosolisme.   

 

Les pistes d’amélioration : 

Sur le volet Centralités :  

. Impliquer les habitants et les usagers dans les réflexions 
et les projets d’aménagement. Encourager une réelle 
concertation avec les habitants et les usagers au-delà de 
l’information et des enquêtes publiques obligatoires.    

. Favoriser le développement d’espaces et d’équipements 
de convivialité/sociabilité dans les centres, au même titre 
que les commerces ou les services (espaces verts, aires de 
jeux, travailler les espaces de rencontres comme les 
marchés, les sorties d’écoles…).    

Sur le volet Mobilités :  

. Etendre l’objectif de mise en réseau des sites 
touristiques par le renforcement des liaisons douces, en 
pronant une offre complète de tourisme vert sur 
l’Agglomération.   

. Détailler les solutions envisagées pour réduire l’utilisation 
de la voiture individuelle et notamment pour les liaisons 
entre Dinan et les pôles relais et entre les pôles relais et le 
maillage communal.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’AVIS DU CONSEIL DE DEVELOPPEMENT SUR LE PADD 

 

UN AVIS GENERAL FAVORABLE …  

Le Conseil de Développement exprime un avis 
général favorable sur le PADD du PLUi de Dinan 
Agglomération.  

Les membres sont en accord avec les principes de 
développement et les orientations cadres 
exprimées concernant les mobilités et le 
développement des centralités sur le territoire. Ces 
orientations expriment une vision équilibrée et 
durable du territoire.  

… A CONDITION QUE  

Les élus de l’Agglomération se donnent les 
moyens de mettre en œuvre les ambitions 

exprimées dans le PADD : 

. en instituant un cadre règlementaire et des 
objectifs contraignants, 

. et en envisageant la mise en œuvre des objectifs 
et des orientations avec un échéancier, des 
indicateurs d’évaluation et en définissant des 
priorités.   

Le Conseil de Développement souligne 
l’importance d’être ambitieux sur ces questions 
afin d’assurer la réalisation concrète de ce Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables. 
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EXEMPLES SUR LE TERRITOIRE  

Languédias – maillage communal  

Accompagnés du maire de Languédias, Jérémy Dauphin, le 
groupe de travail a parcouru le centre bourg de la localité 
d’environ 490 habitants et a pu ainsi observer et comprendre 
les différentes initiatives mises en place par l'équipe 
municipale pour revitaliser le centre bourg.  

 
Lauréate de l’appel à projet régional « Dynamisme des 

bourgs ruraux », la commune a initié un projet 
d’aménagement global de son centre-bourg autour de la 
place de l’église dans le prolongement du secteur de la mairie. 
L’objectif de ce projet est de rendre le fonctionnement du 
centre-bourg plus harmonieux, de faire plus de place aux 
piétons, y compris les personnes à mobilité réduite, d’embellir 
le carrefour (fleurissement), et de rouvrir un commerce 
central (la boulangerie) aujourd’hui fermé.  

 
La commune a également rénové avec succès son église, le 
bâtiment communal adjacent, et a créé un parcours de 
découverte du granit autour de la place de l’église. Ce 
parcours a été complété par l’achat d’une sculpture en granit 
de Jean-Yves Menez.  

 
A côté de l’école primaire communale, la mairie a développé, 
en lien avec les enseignants, un jardin des écoliers, où les 
enfants peuvent découvrir la culture de certains plants sous 
serre. Cet espace pédagogique est apprécié des enfants et 
permet aux familles de développer un lien plus fort avec la 
commune.  
D’autres aménagements ont également été installés dans cet 
espace vert (une aire de jeux, un city stade, des terrains de 
pétanques, des barbecues etc.), faisant de cet ancien terrain 
vague un lieu intergénérationnel apprécié des habitants et 
des familles.  
 

 

REVALORISER LES CŒURS DE 

BOURGS ! 

La contribution du Conseil de Développement 
au Plan Local d’Urbanisme Intercommunal de 
Dinan Agglomération  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le développement des centralités et la préservation du maillage communal sont des grands 
principes de développement affichés par les élus dans le projet d’aménagement et de 
développement durable du PLUi.  

Les membres du Conseil de Développement souhaitent que ces principes puissent être déployés 
concrètement sur le territoire avec notamment la mise en œuvre de projets de revitalisation des 
centres-bourgs.  

Dans cette optique, les membres du groupe de travail ont souhaité mettre en avant des réalisations 
observées sur le territoire et proposer une grille sur les enjeux prioritaires, les objectifs à atteindre 
et les moyens à développer pour revaloriser les cœurs de bourgs et associer les habitants dans ces 
démarches.   

Cette contribution a vocation à accompagner les élus communaux et communautaires pour mener 
des projets de revitalisation des centres-bourgs sur notre territoire.   
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EXEMPLES SUR LE TERRITOIRE  

 

Evran – pôle relais  

La deuxième commune visitée par le groupe de travail PLUI 
a été Evran. Accompagnés du maire, Patrice Gautier, les 
membres du groupe de travail ont découvert les différentes 
problématiques d’aménagement du centre-bourg et de 
mobilité de cette commune de 1700 habitants, dont la zone 
d’influence concerne près de 3500 habitants.    

Contrairement à d’autres communes, le centre-bourg 
d’Evran n’est pas dévitalisé, il possède de nombreux 
commerces et services, autour notamment de sa rue 
principale.  

Lorsque la nouvelle équipe municipale est arrivée en 2013, 
elle a souhaité éviter de se lancer dans des aménagements 
au « coup par coup » et a préféré réfléchir à une stratégie de 
long terme (10 – 20 ans) pour l’aménagement du bourg.  

Le projet de la commune d’Evran a été retenu dans le cadre 
de l’appel à projet régional pour le financement d’une étude 
réalisée par un cabinet extérieur (cabinet Prigent). Cette 
étude doit permettre d’envisager le réaménagement de 
plusieurs secteurs du centre d’Evran. La municipalité a le désir 
d’associer fortement la population à ce projet de 
réaménagement.  

 

Lors de cette visite, le groupe de travail PLUI a pu observer 
différents éléments concourant au dynamisme et à la vitalité 
du centre-bourg, ainsi que les efforts déployés pour 
conforter la vitalité de ce centre et faire se rencontrer les 

habitants :  

- Un arbre à souhaits devant la mairie, sur les branches 
duquel les habitants (et notamment les écoliers), sont 
venus accrocher de petits mots. 
 

- L’arrêt de car Illenoo (ligne 7 Dinard – Rennes), situé en 
plein centre-ville, pour faciliter la mobilité des habitants. 
Le projet de réaménagement du centre-ville prévoit la 
création d’un pôle multimodal au niveau de cet arrêt, 
incluant des parkings, une aire de covoiturage et du 
stationnement vélo. 

 
- Une supérette désaffectée est au cœur du projet de 

revitalisation, avec l’envie d’y intégrer de nouvelles 
cellules commerciales 

 
- La bibliothèque et l’espace associatif comme pôle de 

rencontre intergénérationnel sur la commune 
 

- Le canal et la valorisation de ses rives afin de faciliter 
l’accès en voies douces pour les habitants 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'arbre à souhait 

Arrêt Illenoo 
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EXEMPLES SUR LE TERRITOIRE  

 

Matignon – pôle de centralité secondaire littoral   

La troisième commune visitée par le Groupe de Travail est 
Matignon. Accompagnés du maire, Jean René Carfantan, les 
membres du groupe de travail ont pu observer la présence 
de nombreux commerces et services sur cette commune 

littorale de 1 690 habitants. Près de 5 000 habitants 
dépendent de ces commerces et services.  

Matignon est une commune attractive notamment pour les 
commerces car elle est située au carrefour d’axes très 
passants. Les commerces vivent toute l’année et pas 
uniquement l’été.  

La commune dispose notamment d’un marché très 
dynamique et de nombreux équipements (un centre médico-
social, un collège, 2 écoles, un EHPAD…).  

Pour favoriser l’accès au centre-ville et aux commerces à pied 
et à vélo, la municipalité s’est lancée dans un projet global de 
rénovation des voiries avec pour objectif de faire ralentir les 
voitures et de matérialiser et sécuriser les cheminements 
piétons/vélos.  

La dynamique associative est importante sur la commune et 
les élus ont souhaité l’encourager en aménageant une salle 
des associations (espace terra nova) couplée avec des 
logements sociaux dans le bâtiment de l’ancienne école.  

Le coût immobilier sur la commune de Matignon est un frein 
à l’installation de jeunes ménages. C’est une préoccupation 
pour la commune qui a vu les effectifs des écoles diminuer 
depuis 10 ans. Afin d’attirer des ménages plus jeunes, la 
commune développe le logement social et notamment le 
logement social en accession.  

La municipalité mène actuellement une étude prospective 
urbaine afin de répondre à la problématique de l’extension 
future de la commune. L’objectif est d’identifier les futures 
zones d’urbanisation afin d’avoir un cadre pour mieux 
maitriser le foncier communal. Le maire souhaite également 
mener un travail sur les logements vacants  

La commune porte actuellement un projet de construction 
d’un écoquartier dans une dent-creuse du centre-ville.  

 

 

  

L'espace Terra Nova 

Les halles 
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GRILLE DES ENJEUX PRIORITAIRES ET 
DES OBJECTIFS A ATTEINDRE  

 

 

REVALORISER LES CŒURS DE 

BOURGS ! 

La contribution du Conseil de Développement 
au Plan Local d’Urbanisme Intercommunal de 
Dinan Agglomération  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En échangeant sur leurs pratiques des centres-bourgs du territoire, les membres du groupe de travail, ont partagé 
plusieurs constats illustrant la dévitalisation des bourgs de plusieurs communes : 

- L’habitat est souvent inadapté aux modes de vie actuels ; délabrement du bâti et présence de friches nuisant à la 
qualité du cadre de vie.  

- Diminution du nombre de commerces voire leur absence  

- Accroissement de la vacance et de la déshérence des cœurs de bourgs avec la multiplication des lotissements 
périphériques et la concurrence des zones d’activités 

- Désaffection des jeunes ménages pour les centres-bourgs  

- Accès difficile des cœurs de bourgs à pied ou à vélo 

- Fragilisation de l’environnement et atteinte à la biodiversité  

- Affaiblissement des liens sociaux  

- Multiplication des résidences secondaires au cœur des communes littorales 

 

Les membres du groupe de travail, ont également partagé leurs attentes concernant la centralité (cœur de village, pôle 

relais, pôle de centralité). Ce travail a permis de faire ressortir cinq fonctions attendues d’un cœur de bourg :  

 

- Des commerces et des services 

  

- Des logements accessibles, adaptés et désirables  

 

- Un centre-bourg accessible et praticable à pied, en vélo, pour les PMR ; et favorisant les mobilités partagées 

 

- Des lieux de vie, des espaces de rencontre et de convivialité : aménagés et animés 

 
- L’association des habitants à la revitalisation et à l’animation des cœurs de bourgs   

 

En travaillant autour de ces cinq fonctions, à partir de leurs observations, de leurs échanges et de leurs pratiques, les 

membres du groupe de travail ont fait ressortir : les enjeux prioritaires, les objectifs à atteindre et des moyens à 
développer pour revaloriser les cœurs de bourgs et associer les habitants dans ces démarches.   
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ANNEXE - SYNTHESE DES ORIENTATIONS DU PADD : MOBILITES 

 

Carte de synthèse des orientations en matière de transports et de multimodalité  
 

 

   

Les grands principes de développement : 

Accompagner les pôles de 
centralité secondaires au sein 
de leur bassin de vie  
 

Les pôles de centralité secondaires doivent se structurer autour :  
- D’une stratégie d’optimisation des infrastructures de transport existantes visant 

à réduire l’usage de l’automobile  
 

Pour les pôles de centralité secondaires littoraux :  
- Améliorer l’accessibilité du territoire en respectant la sensibilité écologique 

littorale  

Conforter la diversité des 
pôles relais estuariens et 
intérieurs  

Les pôles relais devront :  
- Améliorer leur desserte par les transports en commun  

Préserver le maillage 
communal 

Les communes garantissent sur le territoire un maillage dense de services, de commerces et 
d’équipements qui concourt à la qualité de vie des habitants.  
 
La préservation du maillage communal s’accompagnera :  

- D’une volonté de développer l’offre de transports alternatifs à l’automobile  

Permettre la valorisation du 
littoral  

. Favoriser les mobilités touristiques entre les stations littorales et entre le littoral et l’intérieur, 
notamment en période estivale  
. Mettre en place une politique du stationnement claire, notamment en saison haute, de 
nature à favoriser l’intermodalité  
. Améliorer et renforcer la continuité piétonne du front de mer 
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Les orientations cadres : 

 
 
 
 

 
Orientation cadre – Renforcer l’attractivité de Dinan Agglomération   
 

Objectif Orientation 

S’appuyer sur la 
stratégie 
touristique pour 
développer et 
conforter les 
filières existantes   

. Mettre en réseau les sites touristiques par le renforcement des liaisons douces et de l’offre de transport   

 
Orientation cadre - Accompagner le développement pour un territoire à vivre 

Objectif Orientations 

S’engager vers un 
développement 
des transports et 
de la 
multimodalité 
favorisant les 
déplacements 
communautaires 

 
Conforter et valoriser l’accessibilité et la desserte interne  :  
 
. Améliorer la desserte en transport collectif entre les polarités du territoire et le pôle de centralité principale 
de Dinan, en appui des réseaux de transport existants (ferroviaire, interurbain, urbain).  
. Organiser des lieux de rabattement, multimodaux en périphérie de Dinan.  
. Poursuivre l’amélioration des liaisons de transport collectif avec Saint-Malo, Rennes et Lamballe  
. Organiser des offres adaptées aux typologies des pôles : développement d’un réseau de transport collectif 
urbain sur la partie agglomérée de Dinan, organisation d’une desserte de lignes structurantes et 
complémentaires de transport collectif entre les pôles relais et Dinan et mise en place d’un système de 
rabattement des communes rurales vers les pôles relais.  
. Soutenir et encourager le développement de nouveaux services à la mobilité (covoiturage solidaire, auto-
stop, autopartage…) afin de limiter la pratique de l’auto-solisme et permettre à tous de se déplacer.  
   
 
Conforter les pôles gare et développer la multimodalité  :  
 
. Conforter la gare de Dinan en tant que Pôle d’échanges multimodal majeur et en tant que véritable porte 
d’entrée du territoire.  
. Accompagner la rénovation de la ligne ferroviaire Lamballe/Dinan/Dol de Bretagne d’une valorisation des 
gares/haltes du territoire, supports de lieux multimodaux stratégiques locaux notamment d’un maillage de 
liaisons douces.  
. S’appuyer également sur des pôles secondaires « sans gares » (aires de covoiturage, arrêts de transport 
collectif structurant, gares routières, centre-bourg…)   
 
 
Améliorer le réseau structurant du territoire  :  
 
. Valoriser les axes routiers existants en améliorant la fluidité et la rapidité des accès au pôle principal de 
Dinan depuis les axes principaux du territoire. 
. Traiter les entrées de villes associées aux projets routiers engagés dans le Schéma Départemental 
d’aménagement routier (déviation de Caulnes, Plancoët, échangeur de la Bézardais…).  
. Trouver une cohérence entre les aménagements permettant de limiter la vitesse et les aménagements de 
pacification de la voirie.  
. Limiter l’insécurité routière qui freine la traversée des bourgs en déplacements doux (piétons, vélos) : traiter 
les lieux accidentogènes identifiés en zones agglomérées et sur les départementales.  
. Mener une réflexion globale dans les centralités sur l’amélioration de la sécurité routière, le traitement des 
espaces publics (confort, gestion du stationnement…) et un partage équitable entre les différents modes de 
déplacements (redonner de la place aux piétons et aux cyclistes).    
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ANNEXE - SYNTHESE DES ORIENTATIONS DU PADD : CENTRALITES  

 

Carte de l’armature territoriale du PADD :  
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Les grands principes de développement :  

Garantir à 
Dinan son rôle 
de pôle de vie 
au service du 
territoire  

. Affirmer un développement urbain qualitatif en renforcement de la centralité :  
- Valoriser son rayonnement, sa visibilité et son accessibilité.  
- Conforter une répartition de services et d’équipements équilibrée. 
- Préserver un cadre de vie et des espaces publics de qualité.   

  
. Maîtriser le développement périphérique et conforter / diversifier l’offre résidentielle et commerciale au sein de 
la zone agglomérée de Dinan : 

- Densification de la ville de Dinan et de ses abords  
- Maintien d’une ceinture verte entre la zone agglomérée et les bourgs voisins  
- Vigilance accrue sur le respect des principes fondamentaux de mixité urbaine et sociale  

 
. Favoriser la rénovation urbaine des quartiers anciens dans le respect de leur identité  

- Encourager les démarches de réaménagement d’ensemble de quartiers anciens (gare, centre-ville 
…) pour rendre le parc de logements plus attractif et améliorer les espaces publics de ces secteurs  

- Reconquérir des espaces non bâtis 
 

. Conforter un pôle commercial majeur / Maintenir et mettre en valeur les zones commerciales existantes   
- Assurer un équilibre entre le cœur du centre-ville, les zones périphériques et les commerces de 

proximité 
- Limiter l’évasion commerciale en périphérie de la ville centre / Interdiction de créer de nouveaux 

quartiers à vocation exclusivement commerciale  
- Mise en place d’une organisation hiérarchisée du commerce  

Accompagner 
les pôles de 
centralité 
secondaires au 
sein de leur 
bassin de vie  
 

Les pôles de centralité secondaires doivent se structurer autour :  
- D’une offre commerciale, d’équipements et de services structurants à l’échelle de leur bassin de vie  
- D’une stratégie d’optimisation des infrastructures de transport existantes visant à réduire l’usage 

de l’automobile 
- D’un développement équilibré entre habitants accueillis, emplois créés et superficie d’espaces 

artificialisés  
- D’une offre de logements diversifié en termes de mode d’occupation et de taille  

 
Pour les pôles de centralité secondaires littoraux :  

- Conforter l’offre commerciale en adéquation avec des objectifs de maintien d’une vie à l’année  
- Favoriser la production de résidences principales 
- Améliorer l’accessibilité du territoire respectant la sensibilité écologique du littoral  

Conforter la 
diversité des 
pôles relais 
estuariens et 
intérieurs  

Les pôles relais devront :  
- Maintenir leur niveau d’équipements, de services et de commerces existants  
- Maintenir leur niveau d’emplois, en relation avec les objectifs de développement démographique 
- Améliorer leur desserte par les transports en commun  
- Diversifier leur parc de logements pour assurer un parcours résidentiel complet, notamment par 

une augmentation de l’offre sociale 
- Les pôles relais intérieurs devront développer des modes d’urbanisation plus économes en foncier  
- Les pôles relais estuariens devront tenir compte de la sensibilité des milieux pour définir la capacité 

d’accueil des territoires.  

Préserver le 
maillage 
communal 

Les communes garantissent sur le territoire un maillage dense de services, de commerces et d’équipements qui 
concourt à la qualité de vie des habitants.  
 
La préservation du maillage communal s’accompagnera :  

- D’une prospective démographique mesurée par rapport aux 20 dernières années 
- D’une politique de développement plus économe en espace et préservant la morphologie des 

formes traditionnelles des bourgs et villages 
- D’une politique de développement urbain recentrée autour des bourgs et hameaux 
- D’une politique de maintien des équipements et services de proximité 
- D’une volonté de développer l’offre de transports alternatifs à l’automobile  
- D’une recherche de diversification de l’offre d’habitat  

Permettre la 
valorisation du 
littoral  

 
. Favoriser une densification adaptée des bourgs littoraux et limiter la construction résidentielle en frange 
littorale. 
. Privilégier les modes d’urbanisation groupés permettant le renforcement des bourgs et des pôles (Matignon et 
Saint-Cast-Le-Guildo) pour qu’ils conservent un niveau de services et d’équipements de bonne qualité.  
. Limiter les phénomènes de sur-densification générant des nuisances de voisinage (division parcellaire sur des 
terrains de taille réduite, découpage ne tenant pas compte de l’ensoleillement ou de la qualité des accès…)  
. Préserver les commerces/équipements du centre-bourg de Saint-Cast-le-Guildo  
. Confirmer la complémentarité offerte par Matignon et Saint-Cast-le-Guildo, qui forme un pôle économique et 
de services de proximité  
. Maintenir l’ossature urbaine de Matignon, aujourd’hui en cours de fragilisation (en termes économique et 
d’habitat) grâce à des extensions urbaines  
. Mettre en œuvre des politiques volontaristes en direction des résidents à l’année, en particulier des actifs et 
des familles avec enfants  
. Diversification du parc de logements (taille, type, statut) et développement de l’offre sociale pour augmenter la 
part des résidences principales  
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Les orientations cadres : 

 

Les orientations 
cadres 

 
Les objectifs 

 
Les orientations 

1 - Renforcer 
l’attractivité de Dinan 
Agglomération 

. Protéger et valoriser les richesses du territoire  

 
. Intégrer une réflexion transversale dans le 
développement de la nature en ville  
 

2 - Poursuivre la 
stratégie d’accueil du 
territoire  

. Développer une offre résidentielle répondant 
aux parcours résidentiels des ménages et 
optimisant l’utilisation de l’espace  
 
. Assurer la production d’environ 500 
logements / an tout en répondant à un objectif 
de modération de la consommation d‘espace 
estimé à 400ha 

 
. Prioriser la valorisation et la rationalisation des 
espaces urbanisés existants  
. Favoriser un renouvellement qualitatif des friches 
résidentielles, économiques ou agricoles  
. Respecter des principes de développement urbain 
en extension différenciés selon les typologies 
urbaines  
. Garantir l’émergence d’un urbanisme des courtes 
distances  
. Diversifier et promouvoir des formes urbaines plus 
compactes et de qualité  
 

3 - Accompagner le 
développement pour un 
territoire à vivre  

 
. Renforcer le commerce de proximité au profit 
des centralités 
 
. Favoriser la ville des courtes distances en liant 
mieux urbanisme et transport 
  

 
. Inciter au regroupement des services et 
équipements intermédiaires dans les principaux 
pôles  
. Maintenir et conforter les commerces et les 
services dans les bourgs ruraux  

5 - Répartir la 
production de 
logements en limitant 
l’étalement urbain 

Sur l’ensemble de l’Agglomération :  
. Engager une politique ambitieuse en matière de répartition de la production de logements en 
limitant l’étalement urbain 
. Engager une politique ambitieuse pour lutter contre la vacance et l’habitat dégradé  
. Engager une politique ambitieuse en matière de production locative sociale (objectif d’attribuer 40% 
des logements produits aux ménages les plus modestes)  
. Contenir le développement urbain périphérique et inciter à la réappropriation du tissu urbain  
 
Enjeux particuliers :  
. Sur le littoral : développer de façon préférentielle les résidences principales, favoriser l’accession 
sociale à la propriété pour favoriser la mixité sociale, maîtriser le prix du foncier pour permettre une 
diversification de l’offre 
. Au sud du territoire : lutter contre la vacance dans les communes où les taux sont particulièrement 
élevés  
 
Par famille de communes identifiées dans le SCOT :  
. Pour Dinan : Faire évoluer le parc public existant pour l’adapter aux besoins, lutter contre la 
dégradation du centre historique, installer un centre de ressource intercommunal sur l’habitat  
. Pour les pôles de centralité secondaire : récréer les conditions d’attractivité des centres bourgs en 
favorisant le développement de l’habitat dans le tissu existant (division parcellaire, comblement des 
dents creuses, travail sur les friches, réhabilitation du parc dégradé, remise sur le marché du parc 
vacant)  
. Pour les pôles relais : mettre un accent particulier sur la réappropriation du tissu urbain pour préserver 
les services et équipements de proximité 
 

6 - Développer 
l’attractivité du parc de 
logement existant 
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